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Résumé 

En septembre 2002, des négociations entre le Haut Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (HCR), le Rwanda et la Tanzanie ont conduit à une modification de 
la politique du HCR à l’égard des réfugiés rwandais. L’agence onusienne est passée 
d’un simple soutien des  retours volontaires à l’encouragement au rapatriement 
volontaire. En 2002, prenant en compte les demandes conjointes des gouvernements 
rwandais et tanzaniens, le HCR a de plus accepté d’envisager la possibilité 
d’appliquer les clauses de cessation aux réfugiés rwandais. Cette décision mettrait fin 
à la protection internationale des droits fondamentaux liée au statut de réfugié et 
transmettrait la responsabilité de cette protection au niveau national dans le pays 
d’origine ou de résidence habituelle du réfugié. 

Le bureau du HCR pour l’Afrique a décidé, en septembre 2004 de reporter jusqu’à la 
deuxième moitié de l’année 2006 l’examen de la question de la clause de cessation 
pour les réfugiés rwandais. Cependant, les bureaux locaux du HCR dans les pays 
d’accueil des réfugiés rwandais ainsi que les autorités gouvernementales des pays 
d’asile ont utilisé en 2004 la menace du recours aux clauses de cessation pour 
encourager le rapatriement volontaire de réfugiés rwandais. 
Le changement de politique du HCR à l’égard des réfugiés rwandais en septembre 
2002 a conduit à toute une série d’accords tripartites ont été négociés entre le HCR, le 
Rwanda et plusieurs pays africains qui ont accueilli des réfugiés rwandais. Le HCR 
espère rapatrier tous les  réfugiés rwandais se trouvant dans ces pays, soit près de 
60 000 dans les six prochains mois, dont 40 000 en 2004. 

Amnesty International salue la décision de la communauté internationale de 
réexaminer en détail la situation apparemment inextricable des réfugiés et de 
rechercher des solutions durables. L’organisation s’ inquiète cependant de constater 
que les efforts qui sont actuellement concentrés sur le rapatriement peuvent conduire à 
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des rapatriements non volontaires et pr� matur� s qui violent les principes 
internationalement reconnus en mati� re d' asile et de non refoulement. Ceci peut 
entraîner de nouvelles atteintes aux droits humains et un regain de violence dans le 
pays d'origine des r� fugi� s. Dans certaines situations, les droits fondamentaux des 
r� fugi� s sont de plus en plus ignor� s. C'est notamment le cas pour les r� fugi� s 
rwandais où l' on voit les principaux membres de la communaut�  internationale 
humanitaire, le gouvernement rwandais et les gouvernements des pays qui accueillent 
les r� fugi� s rwandais soutenir activement et aux yeux de nombreux observateurs de 
mani� re insistante, l' option du rapatriement.   

Les pr� occupations de l' organisation concernant le processus de rapatriement portent 
principalement sur  quatre domaines : les informations pertinentes dont disposent 
r� ellement les d� cideurs, l' objectivit�  des informations auxquelles les r� fugi� s ont 
acc� s, le degr�  de libert�  de d� cision du r� fugi�  et le caract� re r� ellement 
« volontaire » du rapatriement, ainsi que les conditions de  r� int� gration et les 
pr� occupations persistantes concernant la situation des droits humains. 

Tout rapatriement de r� fugi� s doit être volontaire et durable. Un rapatriement 
pr� matur�  ne constitue pas une solution durable pour le r� fugi�  et il ne fournit pas de 
solution globale au probl� me des r� fugi� s dans son ensemble. Si les conditions n'ont 
pas suffisamment chang�  dans le pays d'origine pour permettre le rapatriement des 
r� fugi� s et que ceux-ci sont chass� s de leur pays d'asile par des menaces, des attaques 
ou des mesures d'expulsion, alors le droit fondamental de ces personnes �  la 
protection est de fait ni� , ce qui favorise les conditions d'un nouvel exode et d'une 
instabilit�  dans la sous-r� gion. 

Le pr� sent rapport traite essentiellement des pr� occupations d' Amnesty International 
concernant les droits fondamentaux des r� fugi� s rwandais. L'organisation fait � tat de 
ses inqui� tudes en examinant d'un œil critique les op� rations de rapatriement 
volontaire pass� es et en cours, notamment le rapatriement des membres d� mobilis� s 
de groupes politiques arm� s rwandais en RDC et de leurs familles. Ce rapport 
pr� sente � galement les pr� occupations d' Amnesty International concernant la 
possibilit�  d' une application totale ou partielle des clauses de cessation aux r� fugi� s 
rwandais �  l' avenir. 

L'organisation estime que ni le « caractère fondamental » du changement au Rwanda 
ni la « nature réelle et durable » de ce changement n'ont � cart�  les « craintes de 
persécution fondées » qui ont pouss�  et continuent d' inciter des r� fugi� s rwandais �  
chercher asile hors de leur pays. Une � valuation s� rieuse des conditions li� es au 
fonctionnement de l' administration rwandaise, au climat politique et �  la capacit�  
d'absorption de la soci� t�  rwandaise indique les raisons pour lesquelles de tels risques 
de pers� cutions demeurent.   
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Le manque actuel de surveillance fiable de la situation des droits humains et l' absence 
de tout suivi du respect des droits fondamentaux des r� fugi� s rwandais rapatri� s par 
des organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales ou 
des groupes de soutien aux r� fugi� s constitue un argument important suppl� mentaire 
contre l' application des clauses de cessation. Le manque de suivi et la quasi-absence 
de campagnes de sensibilisation destin� es aux communaut� s qui accueillent les 
personnes rapatri� es constituent des obstacles suppl� mentaires au processus de 
r� int� gration. Il n' existe aucune structure ind� pendante aupr� s de laquelle les r� fugi� s 
pourraient signaler les exactions dont ils sont victimes, ni de structure ind� pendante �  
qui les r� fugi� s pourraient demander r� paration. 
Le rapatriement des r� fugi� s rwandais est rendu encore plus difficile par le fait que la 
l� gislation et les pratiques relatives aux r� fugi� s dans les pays d'accueil ne respectent 
pas toujours pleinement les normes de protection internationales. L'un des principaux 
probl� mes r� side dans le fait que les organes charg� s de d� cider en mati� re de 
demande d'asile sont souvent insuffisamment form� s et font l' objet de pressions 
politiques. I ls sont ainsi souvent incapables de prendre dans des d� lais raisonnables 
des d� cisions concernant des demandes d'asile individuelles. 

À aucun moment au cours des dix derni� res ann� es au Rwanda, la situation n'a r� uni 
les conditions permettant l' application des clauses de cessation sur la base de 
«circonstances ayant cess�  d'exister», une d� cision qui mettrait fin �  la protection 
internationale des r� fugi� s rwandais. Les principaux acteurs impliqu� s dans 
l' encouragement au rapatriement volontaire doivent actuellement acqu� rir une 
meilleure connaissance de la situation au Rwanda, d'autant plus que celle-ci est 
� troitement li� e �  la question de la protection durable des personnes rapatri� es. Ces 
informations doivent être prises en compte dans les op� rations de rapatriement en 
cours. Les principaux acteurs doivent se pr� occuper avant tout de garantir des 
solutions viables et durables fond� es sur le consentement � clair�  et volontaire des 
r� fugi� s.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INTERNATIONAL SECRETARIAT, 1 EASTON STREET, LONDON WC1X 0DW, UNITED KINGDOM 



 

AI Index: AFR 47/016/2004  Amnesty International  

Rwanda 
Rwanda: Prot� ger les droits des R� fugi� s 
rwandais dans la r� gion des Grands Lacs 

 

 

 

Introduction 
 

La communaut�  internationale s'efforce de fournir assistance et soutien aux personnes 
menac� es de pers� cution et ce, au moyen de plusieurs instruments internationaux, 
notamment la Convention des Nations unies de 1951 relative au statut des r� fugi� s 
(ci-apr� s d� nomm� e la Convention relative au statut des r� fugi� s), ainsi que par des 
dispositions figurant dans les l� gislations nationales. La principale agence qui travaille 
dans ce domaine au nom de la communaut�  internationale est le Haut Commissariat 
des Nations unies pour les r� fugi� s (HCR).  

 

 Le HCR cherche actuellement �  mettre un terme �  plusieurs crises de r� fugi� s 
qui durent depuis tr� s longtemps. Des accords de paix et des discussions en cours ont 
conduit les États d'accueil, les États qui fournissent une assistance financi� re ou 
d'autres formes d'aide aux r� fugi� s ainsi que le HCR �  estimer qu' il existait une 
chance de r� soudre certaines situations cr� � es par la pr� sence prolong� e de r� fugi� s 
en Afrique en encourageant le rapatriement volontaire1 . D' importantes nouvelles 
op� rations de rapatriement sont en train de d� marrer en Afrique et des programmes de 
grande envergure visant au  rapatriement et �  la r� int� gration de r� fugi� s sont en cours. 
Le HCR a mis au point ses programmes avec les repr� sentants des gouvernements 
africains des pays d'origine et d'asile de ces r� fugi� s, avec d'autres pays concern� s, 
notamment les États donateurs, d'autres agences des Nations unies et d'autres 
partenaires. L'un des principaux lieux où se concentrent ces op� rations de 
rapatriement se situe dans la r� gion des Grands Lacs2. 

                                                
1  Voir les documents de discussion pr� par� s pour la rencontre : « Dialogue sur le rapatriement 
volontaire et la r� int� gration durable en Afrique » qui s' est tenue �  Gen� ve les 8 et 9 mars 2004 : 
« Rapatriement volontaire en Afrique » et « R� int� gration durable des personnes rentrant dans leur 
pays et des populations d� plac� es en Afrique ». 
2 Outre les op� rations de rapatriement en cours ou �  venir au Burundi, en R� publique d� mocratique du 
Congo (RDC), au Rwanda, en R� publique du Congo et en R� publique centrafricaine, des op� rations 
ont ou auront lieu en Angola, en Erythr� e, au Lib� ria, en Sierra Leone, en Somalie et au Soudan. 
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 Le Rwanda est l' un des principaux pays concern� s par cet objectif de 
rapatriement volontaire et d' int� gration durable des r� fugi� s dans leur pays d'origine. 
Les rencontres de septembre 2002 entre le HCR, le Rwanda et la Tanzanie ont conduit 
�  une modification de la politique du HCR �  l' � gard des r� fugi� s rwandais. L'agence 
onusienne est pass� e d'une simple « facilitation » des  retours volontaires �  
l' encouragement au rapatriement volontaire 3 . En 2002, prenant en compte les 
demandes des gouvernements rwandais et tanzaniens, le HCR a accept�  d'envisager la 
possibilit�  d' appliquer les clauses de cessation aux r� fugi� s rwandais4. L'application 
des clauses de cessation (pr� vues par l' article 1-c de la Convention relative au statut 
des r� fugi� s et l' article 1.4 de la Convention de l' Organisation de l'Unit�  africaine de 
1969 r� gissant les aspects propres aux probl� mes des r� fugi� s en Afrique – ci-apr� s 
d� nomm� e la Convention de l'OUA sur les r� fugi� s) met fin �  la protection 
internationale des droits fondamentaux li� e au statut de r� fugi�  et transmet la 
responsabilit�  de cette protection au niveau national dans le pays d'origine ou de 
r� sidence habituelle du r� fugi� . 

 

 Avec le changement de politique du HCR �  l' � gard des r� fugi� s rwandais en 
septembre 2002, toute une s� rie d'accords tripartites ont � t�  n� goci� s entre le HCR, le 
Rwanda et plusieurs pays africains qui ont accueilli des r� fugi� s rwandais : la 
R� publique centrafricaine, le Burundi et la Tanzanie en 2002, la Zambie, la 
R� publique du Congo, l'Ouganda, le Malawi, la Namibie, le Mozambique et le 
Zimbabwe en 2003. On estime �  55 756 le nombre de r� fugi� s rwandais qui ont � t�  
rapatri� s depuis ce changement de politique en septembre 2002. Le HCR esp� re 
                                                
3 Le terme de « facilitation » est utilis�  par le HCR pour d� signer le soutien fourni aux personnes 
d� plac� es qui d� sirent rentrer chez elles même lorsque le personnel du HCR n' estime pas que les 
conditions minimum n� cessaires pour un tel retour sont remplies dans le pays ou la r� gion d' origine du 
r� fugi� . Lorsque les r� fugi� s d� cident volontairement de rentrer chez eux, le HCR leur fournit souvent 
une assistance (en mati� re de transport ou d' informations sur le pays d' origine) mais il « n’encourage » 
pas r� ellement de tels retours. « L’encouragement au rapatriement » est l' expression qui d� signe 
l' engagement actif du HCR en faveur du rapatriement. Une fois que les conditions minimum requises 
dans le pays d' origine sont r� unies, le HCR commence alors �  encourager au rapatriement. Le 
personnel du HCR sur le terrain peut organiser des campagnes d' information �  destination des r� fugi� s 
(ou des personnes d� plac� es) afin de leur faire connaître les changements intervenus dans leur pays ou 
r� gion d' origine ainsi que tout accord de paix ou autres accords sign� s les concernant. Le personnel 
dans les camps de personnes d� plac� es contribue alors aux op� rations de rapatriement en enregistrant 
les personnes qui ont d� cid�  de rentrer, en leur fournissant les conseils n� cessaires et en veillant aux 
conditions de s� curit�  juridique, physique et mat� rielle des r� fugi� s qui rentrent chez eux.  
4  Voir le Communiqu�  final à l’ issue de la conclusion des consultations informelles entre les 
gouvernements de la R� publique-Unie de Tanzanie, la R� publique du Rwanda et le HCR sur la 
situation des r� fugi� s rwandais en Tanzanie, Gen� ve, 26-27 septembre 2002. 
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rapatrier tous les autres r� fugi� s rwandais, soit pr� s de 60 000 dans les six prochains 
mois, dont 40 000 en 2004. 

 

 Amnesty International salue la d� cision de la communaut�  internationale de 
r� examiner en d� tail la situation apparemment inextricable des r� fugi� s et de 
rechercher des solutions durables. L'organisation s' inqui� te cependant de constater 
que les efforts qui sont actuellement concentr� s sur le rapatriement peuvent conduire �  
des rapatriements non-volontaires et pr� matur� s qui violent les principes 
internationalement reconnus en mati� re d'asile et de non-refoulement. Ceci peut 
entraîner de nouvelles atteintes aux droits humains et un regain de violence dans le 
pays d'origine des r� fugi� s. Dans certaines situations, les droits fondamentaux des 
r� fugi� s sont de plus en plus ignor� s, comme par exemple dans le cas des r� fugi� s 
rwandais où l' on voit les principaux membres de la communaut�  internationale 
humanitaire, le gouvernement rwandais et les gouvernements des pays qui accueillent 
les r� fugi� s rwandais soutenir activement et aux yeux de nombreux observateurs de 
mani� re insistante, l' option du rapatriement.   

 

 Tout rapatriement de r� fugi� s doit être volontaire et durable. Un rapatriement 
pr� matur�  ne constitue pas une solution durable pour le r� fugi�  et il ne fournit pas de 
solution globale au probl� me des r� fugi� s dans son ensemble. Si les conditions n'ont 
pas suffisamment chang�  dans le pays d'origine pour permettre le retour des r� fugi� s 
et que ceux-ci sont chass� s de leur pays d'asile par des menaces, des attaques ou des 
mesures d'expulsion, alors le droit fondamental de ces personnes �  la protection est de 
fait ni� , ce qui favorise les conditions d'un nouvel exode et d'une instabilit�  dans la 
sous-r� gion. 

 

 Le pr� sent rapport traite essentiellement des pr� occupations d' Amnesty 
International concernant les droits fondamentaux des r� fugi� s rwandais. 
L'organisation fait � tat de ses inqui� tudes en examinant d'un œil critique les 
op� rations de rapatriement volontaire pass� es et en cours, notamment le rapatriement 
des membres d� mobilis� s de groupes politiques arm� s rwandais en RDC et de leurs 
familles. Ce rapport s' attache essentiellement �  la question du rapatriement volontaire 
plutôt qu'aux autres solutions  durables, celle de l' int� gration locale dans le pays 
d'accueil ou de la r� installation dans un pays tiers car l' option du rapatriement 
volontaire constitue actuellement la principale strat� gie pour r� soudre la question des 
r� fugi� s rwandais. Ce rapport pr� sente � galement les pr� occupations d'Amnesty 



8 Rwanda: Prot� ger les droits des r� fugi� s rwandais dans la r� gion des Grands Lacs 

 

Amnesty International   AI Index: AFR 47/016/2004 
 

International concernant la possibilit�  d' une application totale ou partielle des clauses 
de cessation aux r� fugi� s rwandais5. 

 

 L'organisation estime que ni le « caractère fondamental » du changement au 
Rwanda ni la « nature r� elle et durable » de ce changement n'ont � cart�  les « craintes 
de pers� cution fond� es » qui ont pouss�  et continuent d' inciter des r� fugi� s rwandais �  
chercher asile hors de leur pays. Une � valuation s� rieuse des conditions li� es au 
fonctionnement de l' administration rwandaise, au climat politique et �  la capacit�  
d'absorption de la soci� t�  rwandaise indique les raisons pour lesquelles de tels risques 
de pers� cutions demeurent.  Le rapatriement des r� fugi� s rwandais est rendu encore 
plus difficile par le fait que la l� gislation et les pratiques relatives aux r� fugi� s dans 
les pays d'accueil ne respectent pas toujours pleinement les normes de protection 
internationales. L'un des principaux probl� mes r� side dans le fait que les organes 
charg� s de d� cider en mati� re de demande d'asile sont souvent insuffisamment form� s 
et font l' objet de pressions politiques. Ils sont ainsi souvent incapables de prendre 
dans des d� lais raisonnables des d� cisions concernant des demandes d'asile 
individuelles. 

 

Cadre l� gal de la protection des r� fugi� s 

 

L'asile est un principe essentiel de la protection des r� fugi� s. Consacr�  par l' article 14 
de la D� claration universelle des droits de l' homme, ce principe pr� cise que « devant 
la pers� cution, toute personne a le droit de chercher asile et de b� n� ficier de l©asile en 
d©autres pays. » Ce droit est intimement li�  au principe de non-refoulement qui 
pr� voit que nul ne doit être refoul�  vers un pays où il risque d'être victime de 
violations graves de ses droits fondamentaux.  
 
Rapatriement volontaire  
 
Le droit international relatif aux droits humains consacre avec force le droit de toute 
personne de revenir dans son propre pays6. Tout rapatriement volontaire se base sur le 

                                                
5 Le bureau du HCR pour l' Afrique a r� cemment d� cid�  de reporter jusqu' �  la deuxi� me moiti�  de 
l' ann� e 2006 l' examen de la question de la clause de cessation pour les r� fugi� s rwandais. Cependant, 
les bureaux locaux du HCR dans les pays d' accueil des r� fugi� s rwandais ainsi que les autorit� s 
gouvernementales des pays d' asile ont utilis�  en 2004 la menace du recours aux clauses de cessation 
pour encourager le rapatriement volontaire de r� fugi� s rwandais. 
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respect de ce droit fondamental qui permet d'exiger des � tats qu' ils acceptent le 
retour de leurs propres ressortissants. 
 

En termes de responsabilit�  institutionnelle, le soutien et l' encouragement au 
rapatriement volontaire repr� sentent l©une des fonctions essentielles et statutaires du 
HCR7. En vertu de l' article 35 de la Convention relative au statut des r� fugi� s, les 
� tats parties doivent coop� rer avec le HCR dans ce domaine ainsi que dans d' autres. 
Au cours des derni� res d� cennies, des textes, des instruments et des pratiques ont 
renforc�  le rôle et la responsabilit�  du HCR dans le domaine du rapatriement 
volontaire. Par le biais d' instruments non contraignants tels que des r� solutions de 
l' Assembl� e g� n� rale8 et des Conclusions du Comit�  ex� cutif, l' Assembl� e g� n� rale 
des Nations unies a � largi et r� affirm�  �  plusieurs reprises le rôle du HCR en ce qui 
concerne le rapatriement volontaire et les conditions qui doivent n� cessairement � tre 
r� unies dans le pays d'origine pour toute op� ration de rapatriement. 
 
 La Convention relative au statut des r� fugi� s et son protocole de 1967 ne 
traitent pas express� ment du rapatriement volontaire. Cependant, cette Convention 
contient des dispositions qui ont des r� percussions sur le rapatriement volontaire. 
L'article 33 de ce texte interdit �  tout � tat d'expulser ou de refouler des r� fugi� s vers 
des fronti� res ou des territoires où ils seraient expos� s �  des pers� cutions9. L'article 1 
de cette Convention d� finit le r� fugi�  comme une personne « craignant avec raison 
d©être pers� cut� e » dans son pays d'origine et/ou dans le pays dont elle a la 
nationalit� . Cela implique que cette « crainte » subjective du r� fugi�  doit cesser avant 
tout rapatriement volontaire. Ce m� me article pr� voit en son paragraphe (c) qu' il est 
mis un terme au statut de r� fugi�  si la personne qui en b� n� ficie retourne 
volontairement s©� tablir dans son pays d'origine.  L'article 1-c-5 pr� cise de plus que 

                                                                                                                                       
6 Article 13-2 de la D� claration universelle des droits de l'homme ; article 12-4 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et article 5-d-ii de la Convention internationale sur l©� limination de 
toutes les formes de discrimination raciale. 
7 Voir la R� solution 428(V) de l' Assembl� e g� n� rale du 14 d� cembre 1950. 
8 Voir notamment les r� solutions de l' Assembl� e g� n� rale 1672 (XVI) du 18 d� cembre 1961, 40/118 
du 13 d� cembre 1985 et 44/137 du 15 d� cembre 1989.  
9 L' article II-3 de la Convention de l' Organisation de l' Unit�  africaine de 1969 r� gissant les aspects 
propres aux probl� mes des r� fugi� s en Afrique r� affirme ce principe en ajoutant que : « Nul ne peut 
être soumis…à des mesures telles que le refus d©admission à la frontière, le refoulement ou l©expulsion 
qui l©obligeraient à retourner ou à demeurer dans un territoire où sa vie, son int� grit�  corporelle ou sa 
libert�  seraient menac� es… du fait d©une agression, d©une occupation ext� rieure, d©une domination 
� trangère ou d©� v� nements troublant gravement l©ordre public dans une partie ou dans la totalit�  de 
son pays d©origine ou du pays dont elle a la nationalit� . » Les principes qui figurent dans les 
Conventions de 1951 et de 1969 s'appliquent �  tous les � tats qui  accueillent   des r� fugi� s dans la 
r� gion des Grands Lacs : la RDC, la Tanzanie, le Rwanda, le Burundi et l' Ouganda car tous sont et 
demeurent parties �  ces Conventions. 
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« si, les circonstances �  la suite desquelles elle a � t�  reconnue comme r� fugi� e [ont] 
cess�  d©exister », cette personne « ne peut plus continuer �  refuser de se r� clamer de 
la protection du pays dont elle a la nationalit�  ». L'application des clauses de 
cessation met fin au statut de r� fugi�  sans accord ou acte librement consenti du 
r� fugi� . 
 
 Les Conclusions du Comit�  ex� cutif du HCR r� affirment � galement ces 
principes internationaux et contiennent des normes qui r� gissent le processus de 
rapatriement volontaire. Dans sa Conclusion 18 (XXXI) adopt� e en 1980, le Comit�  
ex� cutif a soulign�  qu' il � tait souhaitable que le HCR puisse v� rifier le caract� re 
volontaire du rapatriement, veiller �  ce qu' il existe des garanties de s� curit�  dans le 
pays d'origine, informer les r� fugi� s de l' existence de ces garanties et leur fournir des 
informations objectives et exactes concernant la situation dans le pays d'origine. 
L'agence onusienne doit � galement  surveiller la situation des r� fugi� s qui rentrent 
dans leurs lieux d'origine et aider �  leur r� int� gration.  Dans sa conclusion 40 
(XXXVI) adopt� e en 1985, le Comit�  ex� cutif d� veloppe sa doctrine relative au 
rapatriement volontaire en rappelant clairement les principes de protection essentiels 
en la mati� re10. Ce texte pr� cise en d� tail les m� thodes et les mesures concr� tes afin 
d'encourager cette solution et la rendre r� ellement durable par un soutien �  la 
r� habilitation et la r� int� gration. La Conclusion 74 (XLV) adopt� e par le Comit�  
ex� cutif en 1994 r� affirme les deux principes contenus dans les conclusions 
mentionn� es plus haut.  
 
 La d� cision du r� fugi�  de retourner chez lui doit toujours � tre une d� cision 
volontaire. Aux termes des Principes directeurs du HCR relatifs �  la protection des 
r� fugi� s, cela suppose «la possibilit�  pour ces derniers d©exercer leur volont�  
librement et sans contrainte afin de faire un choix pertinent. »11 . Les principes 
directeurs relatifs au rapatriement volontaire pr� cisent que « ce choix doit être fait 
sans pression indue, que celle-ci soit d©ordre physique, psychologique ou mat� riel». 
L'enregistrement de la d� cision volontaire de rentrer doit avoir lieu «sans aucune 
forme de contrôle pointilleux ou de pression de la part des parties» et «sans menace 
de diminution des programmes d’aide de base aux r� fugi� s». 
 

                                                
10 La Conclusion 40-b, la plus importante, consid� re que « Les r� fugi� s ne doivent être rapatri� s que 
s©ils en expriment librement le d� sir ; le caract� re librement consenti et individuel du rapatriement des 
r� fugi� s et la n� cessit�  d©effectuer ce rapatriement dans des conditions de s� curit�  absolue, de 
pr� f� rence au lieu de r� sidence des r� fugi� s dans le pays d©origine, doivent toujours être respect� s. » 
11 Voir UNHCR Handbook, Voluntary Repatriation: International Protection, 1996 [Manuel du HCR, 
Rapatriement librement consenti : protection internationale, 1996 
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 La Convention de l'OUA sur les r� fugi� s est le seul instrument juridiquement 
contraignant qui couvre explicitement la notion de rapatriement volontaire. La 
Convention de l' OUA sur les r� fugi� s reconnaît le caract� re volontaire du 
rapatriement et pr� cise les responsabilit� s du pays d'asile et du pays d'origine12. Ces 
principes comprennent la fourniture d' informations n� cessaires aux r� fugi� s, la libert�  
de mouvement, la non-discrimination et l' acc� s �  la terre ou aux moyens de 
subsistance pour les r� fugi� s.  
 
 Plusieurs � l� ments sont essentiels dans toute op� ration de rapatriement 
volontaire organis� e et dirig� e conjointement par le HCR, le pays d'accueil et le pays 
d'origine de ces r� fugi� s. Avant d'entreprendre une telle op� ration, il faut s' assurer 
qu' il s' est produit �  la fois un changement objectif de circonstances dans le pays 
d'origine des r� fugi� s qui rende improbable tout risque de pers� cution pour le r� fugi� , 
si celui-ci d� cidait de rentrer et un changement subjectif qui tient compte de l' opinion 
du r� fugi�  concernant le changement de circonstances. Tout rapatriement qui ne r� unit 
pas ces deux crit� res viole le principe de non-refoulement, consacr�  par l' article 33 de 
la Convention relative au statut des r� fugi� s et l' article II-3 de la Convention de 
l' OUA sur les r� fugi� s et qui est g� n� ralement consid� r�  comme un principe du droit 
international coutumier. 
 
 Les op� rations de rapatriement volontaire doivent � galement garantir le retour 
des r� fugi� s dans la s� curit�  et la dignit� 13. Un retour dans la s� curit�  doit r� unir des 
conditions de s� curit�  juridique, physique et mat� rielle pour les r� fugi� s durant la 
phase de rapatriement et tout au long de leur r� int� gration dans le pays dont ils sont 
originaires ou dont ils poss� dent la nationalit� . Un retour dans la dignit�  doit garantir 
que les r� fugi� s qui reviennent sont trait� s avec respect et sont pleinement accept� s 
par les autorit� s nationales. 
 
 Le caract� re durable de ce retour est � galement un � l� ment extr� mement 
important dans toutes les op� rations de rapatriement. Si les causes profondes du 
conflit qui ont pouss�  des personnes �  quitter leur pays d'origine n'ont pas trouv�  de 
solution effective et si la r� int� gration socio-� conomique des r� fugi� s dans des 
situations d'apr� s-guerre fragiles comme celle qui r� gne au Rwanda n'est pas assur� e, 
de tels rapatriements peuvent provoquer une reprise du conflit. Une r� elle volont�  
politique est n� cessaire afin que les r� gions qui accueillent les r� fugi� s rapatri� es 

                                                
12 Article V de la Convention de l' Organisation de l' unit�  africaine de 1969 r� gissant les aspects 
propres aux probl� mes des r� fugi� s en Afrique ; voir aussi CM/S Res. 399 (XXIV) R� solution sur le 
rapatriement volontaire des r� fugi� s africains in Conseil des ministres de l' OUA, Addis Abeba, 1975. 
13 Voir UNHCR Handbook, Voluntary Repatriation: International Protection, 1996 [Manuel du HCR, 
Rapatriement librement consenti : protection internationale, 1996 
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puissent b� n� ficier de conditions socio-� conomiques favorables et d'un soutien au 
d� veloppement. C'est la raison pour laquelle le HCR lie continuellement le 
rapatriement �  la r� int� gration, la r� habilitation et la reconstruction (les 4 R).  
 
La cessation du statut de r� fugi�  
 
La Convention relative aux r� fugi� s pr� cise clairement que le statut de r� fugi�  
repr� sente une situation transitoire qui cesse lorsque le r� fugi�  peut retrouver ou 
obtenir une protection nationale r� elle. L'article 1-c d� finit les situations où la 
cessation du statut de r� fugi�  peut se produire. Les paragraphes 1, 3 et 4 de l' article 1 
� voquent le cas où le r� fugi�  prend la d� cision personnelle de se r� clamer �  nouveau 
de la protection du pays dont il ou elle a la nationalit�  (rapatriement spontan�  ou 
volontaire) ou lorsque cette personne d� cide d'acqu� rir une nouvelle nationalit� 14. Les 
clauses de cessation sur la base de «circonstances ayant cess�  d©exister» relatives aux 
ressortissants nationaux (paragraphe 5) et relatives aux apatrides (paragraphe 6) se 
fondent sur l' id� e que la protection internationale ne se justifie plus en raison de 
changements intervenus dans le pays  o�  il existait des risques de pers� cution, c' est-� -
dire que les circonstances qui ont conduit �  la reconnaissance du statut de r� fugi� s 
n'existent plus. Les clauses de cessation sur la base de «circonstances ayant cess�  
d©exister» ne s'appliquent cependant pas aux personnes qui refusent de se r� clamer de 
la protection de leur pays d'origine ou dont elles ont la nationalit�  en invoquant des 
raisons imp� rieuses li� es �  des pers� cutions ant� rieures.  
 
 En raison de la gravit�  de leurs cons� quences potentielles, les clauses de 
cessation sont rarement appliqu� es. Le rapatriement volontaire repose sur le 
consentement individuel et � clair�  du r� fugi� . L'application des clauses de cessation 
met fin �  la protection internationale des r� fugi� s qui l' ont recherch� e en raison de 
craintes de pers� cution fond� es dans le pays dont ils ont la nationalit� . Cette 
protection cesse de surcroît en l' absence du consentement du r� fugi� . La s� curit�  
physique et la sûret�  du r� fugi�  ainsi que la jouissance de ses droits fondamentaux se 
trouvent donc entre les mains du HCR ou du pays d'accueil qui a appliqu�  ces 
clauses. 
 

                                                
14 La notion de « retour spontan�  » d� signe le retour non organis�  et fr� quemment inattendu de r� fugi� s 
dans leur pays d' origine. Ces retours sont fr� quemment provoqu� s par l' existence d' une atmosph� re 
hostile et parfois menaçante dans le pays d' accueil.  La notion de « retour volontaire » d� signe le 
rapatriement organis�  de r� fugi� s, apr� s que le HCR ou le pays d' asile eurent reconnu que les 
conditions r� gnant dans le pays d' origine garantissent la sûret�  et la dignit�   des r� fugi� s qui rentrent 
chez eux. Les accords tripartites � tablissent les bases juridiques n� cessaires pour le lancement de 
campagnes d' encouragement au rapatriement et l' organisation de convois de rapatriement.  
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 Plusieurs conclusions du Comit�  ex� cutif 15  ont d� taill�  les conditions aux 
termes desquelles les clauses de cessation peuvent � tre appliqu� es en soulignant que 
les circonstances dans le pays d'origine doivent avoir chang�  « de mani� re r� elle et 
durable ». Ces textes pr� cisent que l' application des clauses de cessation doit 
respecter des proc� dures clairement � tablies qui � valuent la  « nature r� elle » des 
changements intervenus dans le pays dont le r� fugi�  a la nationalit�  ou est originaire 
ainsi que le « caract� re stable et durable » de ces changements d'une mani� re 
« objective et v� rifiable ». Ces conclusions pr� cisent de plus que les clauses de 
cessation sur la base de «circonstances ayant cess�  d©exister» ne s'appliqueront pas 
aux r� fugi� s qui ont des « craintes de pers� cution fond� es », qui avancent des raisons 
imp� rieuses li� es �  des pers� cutions ant� rieures ou lorsque l' application de ces clauses 
de cessation remet en cause leur installation d� j�  ancienne dans leur pays d'accueil. 
 
 D'autres lignes directrices concernant la cessation du statut de r� fugi�  ont � t�  
adopt� es par le HCR en 2003. Elles fournissent un guide d' interpr� tation juridique 
concernant l' application des clauses de cessation qui permettent d' � valuer la nature 
r� elle du changement intervenu dans le pays vers lequel les r� fugi� s doivent � tre 
rapatri� s. Cette � valuation prend en compte des crit� res d'ordre administratif, 
politique et socio� conomique16. Le HCR reconnaît donc ainsi que la s� curit�  physique 
et la sûret�  des personnes qui retournent dans leur pays d'origine d� pend de beaucoup 
d'autres facteurs que les seules conditions de s� curit�  qui r� gnent dans un pays. Le 
bien-� tre des personnes qui reviennent chez elles n� cessite l' existence d'un 
gouvernement et de structures administratives en � tat de fonctionner. I l faut � galement 
que les personnes qui reviennent puissent � tre int� gr� es. De mani� re significative, le 
respect des droits humains constitue une composante importante de ces trois 
crit� res car ceux-ci impliquent la n� cessit�  de garantir le respect des opinions 
dissidentes, la cr� ation d'un syst� me judiciaire qui rende possible la tenue de proc� s 
� quitables et l' acc� s �  la justice, la protection des droits humains fondamentaux, 
l' interdiction de la torture et une attitude favorable �  l' � gard des groupes de d� fense 
des droits humains travaillant dans le pays. 
 
Les r� fugi� s rwandais dans la r� gion des Grands Lacs: Aperçu historique 

 

                                                
15  Voir les Conclusions du Comit�  ex� cutif No. 65 (XLII) adopt� es en 1991, No. 69 (XLIII) adopt� es 
en 1992 et No. 74 (XLV) adopt� es en 1994. 
16 Voir  les Guidelines on International Protection: Cessation of Refuge Status under Article 1c(5) and 
(6) of the 1951 Convention relating to the Status of Refugees (the “ Ceased Circumstances”  Clauses, 10 
f� vrier 2003.  
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Le Rwanda est l' un des rares � tats africains culturellement homog� nes. Certes, il y 
avait des diff� rences de statut et de pouvoir de m� me que des sp� cialisations 
� conomiques diff� rentes mais tous les Rwandais partageaient une culture, une langue 
et une structure sociale  communes ainsi que dans une large mesure une m� me 
histoire. Cependant, tous les Rwandais ne vivaient pas �  l' int� rieur des fronti� res 
d� limit� es sous la colonisation. L'existence d'une unit�  politique rwandaise a cr� �  un 
certain nombre de probl� mes pour les personnes culturellement rwandaises mais qui 
vivaient en RDC, en Ouganda et dans une moindre mesure en Tanzanie. Ces 
Rwandais n'avaient pas n� cessairement une double all� geance politique mais les 
gouvernements nationaux et les populations locales n'ont pas toujours accept�  de leur 
reconnaître les droits et privil� ges inh� rents �  la citoyennet� . On estime que pr� s de 
500 000 Rwandais vivaient dans ce qui est actuellement la RDC et que plus de 
120 000 autres vivaient en Ouganda au d� but de l' � re coloniale17. 

 

 La mobilit�  des populations rwandaises s'est poursuivie durant l' � poque 
coloniale. Il y avait, par-del�  les fronti� res trac� es par les Europ� ens, des � changes 
� conomiques et sociaux bas� s sur des coutumes ancestrales ainsi que des mouvements 
migratoires de Rwandais partis �  la recherche de terres et de travail. Certains de ces 
d� placements � taient spontan� s ; d'autres ont � t�  encourag� s et contr� l� s par les 
pouvoirs coloniaux. On estime qu' �  la fin de l' � poque coloniale  1,3 millions de  
Rwandais vivaient en RDC, 420 000 vivaient en Ouganda, 80 000 en Tanzanie et 
10 000 au Burundi18. 

 

Les r� fugi� s rwandais avant 1994 

 
Au cours des 45 derni� res ann� es, les atteintes aux droits fondamentaux, les conflits et 
les catastrophes naturelles ont pouss�  de nombreuses personnes �  fuir le Rwanda. 
Tout le monde connaît l' afflux massif de r� fugi� s li�  au conflit arm�  de 1990 et 1994 
et au g� nocide mais on connaît moins le cas des dizaines de milliers de personnes qui 
ont fui le Rwanda au cours des 35 ann� es qui ont pr� c� d�  ces � v� nements ainsi que 
celui des milliers de personnes qui continuent de fuir ce pays chaque ann� e. Les 
quatre ann� es de violence qui ont pr� c� d�  et suivi l' ind� pendance du Rwanda le 1er 
juillet 1962 ont vu se former une population de r� fugi� s dans les quatre pays voisins, 
la Tanzanie, le Burundi, le Zaïre et l'Ouganda dont le nombre � tait estim�  �  quelque 

                                                
17 Voir Gatanazi, A., Migrations des populations rwandaises dans la r� gion africaine des grands lacs, 
M� moire de D.E.S., Dakar, Senegal, 1971. 
18 Ibid. 
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170  000 personnes19. La pers� cution politique incessante bas� e sur l' appartenance 
ethnique et un coup d' � tat en 1973 ont provoqu�  la fuite de 40 000 autres Rwandais 
vers ces m� mes pays au d� but des ann� es 1970. En 1993, on estimait que 600 000 
r� fugi� s et ressortissants rwandais dont le statut ind� termin�  les plaçait dans une 
situation similaire �  celle des r� fugi� s se trouvaient dans ces quatre pays frontaliers du 
Rwanda. 
 
 Au d� but, les gouvernements et les populations locales de ces pays ont bien 
accueilli les r� fugi� s rwandais. Cependant, l' afflux continu de r� fugi� s rwandais a 
cr� �  voire aggrav�   une atmosph� re de tension dont ont � t�  victimes aussi bien les 
r� fugi� s rwandais que les personnes d'origine rwandaise qui vivaient dans ces pays. 
Cela a � galement entra�n�  le surpeuplement des camps de r� fugi� s qui a pouss�  
nombre d'entre eux �  quitter ces camps pour acqu� rir des terres et chercher un emploi. 
Alors que de nombreux r� fugi� s sont parvenus �  l' ind� pendance � conomique et �  une 
certaine int� gration locale,  des questions de pouvoir politique, de distribution des 
terres et de concurrence � conomique ont aliment�  des conflits entre Rwandais (�  la 
fois les personnes de culture rwandaise r� sidant dans ces pays et les nouveaux 
r� fugi� s rwandais) et les autres groupes ethniques de ces � tats voisins du Rwanda. 
Les gouvernements d'accueil ont cherch�  de plus en plus �  restreindre les droits 
fondamentaux aussi bien des populations rwandaises vivant dans ces pays que des 
r� fugi� s rwandais.   
 

Le but premier de la loi relative au (contr� le) des r� fugi� s de 1965 visait �  
contr� ler les r� fugi� s, �  limiter leurs droits et �  dissuader d'autres personnes de venir 
chercher refuge en Tanzanie20.  
 
 Le Zaïre a adopt�  successivement en 1972 et 1981 deux lois : la premi� re 
accordait la citoyennet�  zaïroise aux personnes d'origine rwandaise alors que la 
deuxi� me leur a retir�  cette citoyennet� . La tenue d' � lections au d� but des ann� es 
1990 combin� e avec la pr� sence majoritaire de Rwandais dans certaines zones a 
provoqu�  une aggravation des tensions politiques, des conflits fonciers et de la 
violence. Entre mars et juillet 2003, quatre mois d'affrontement ont oppos�  dans le 
                                                
19 Il est important de garder �  l' esprit que l' estimation tr� s variable du nombre de r� fugi� s dans les 
� tudes men� es �  ce sujet d� pend de l' objectif poursuivi, de la m� thode employ� e, de la date �  laquelle 
cette � valuation a � t�  faite et des auteurs de cette � tude. Cela d� pend aussi des cat� gories de personnes 
que l' on prend en compte. Les chiffres varient beaucoup et vont de 130 000 �  la fin de 1963 (Mission 
de l' ONU dans les territoires sous tutelle en Afrique de l'Est en 1960) jusqu' �  600 000 (recensements 
des pays d' accueil). 
20 Voir  Rutinwa, Bonaventure, “The Tanzanian Government’s Response to the Rwandese Emergency,”  
Journal of Refugee Studies, 9 (3), 1996. Cette loi a donn�  au gouvernement tanzanien le droit de 
d� tenir et refouler les r� fugi� s ainsi que celui de confisquer leurs biens. 
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Nord-Kivu des Za�rois d'origine rwandaise �  d'autres groupes ethniques za�rois. Ces 
combats ont provoqu�  des milliers de morts pour la plupart des Za�rois d'origine 
rwandaise ainsi que le d� placement de 350 000 personnes.  
 

En Ouganda, le gouvernement a commenc�  en 1969 �  recenser tous les 
Rwandais (les r� fugi� s aussi bien que les Ougandais d'origine rwandaise) dans 
l' intention de les exclure du processus politique puis de les refouler. En f� vrier 1982, 
une ins� curit�  politique croissante et des tensions � conomiques ont conduit le 
gouvernement �   forcer tous les r� fugi� s rwandais  �   r� sider dans leurs camps. Huit 
mois plus tard, des � quipes compos� es de responsables locaux, de groupes de jeunes, 
membres du parti et de membres de la police sp� ciale ont commenc�  �  attaquer des 
Rwandais, notamment des r� fugi� s vivant dans le sud de l'Ouganda. Des maisons ont 
� t�  incendi� es, des biens confisqu� s et des personnes ont � t�  pass� es �  tabac et tu� es. 
Pr� s de 40 000 Rwandais, pour la plupart mais pas exclusivement des r� fugi� s, ont � t�  
renvoy� s de force au Rwanda. 
 
 Tout au long de cette p� riode de trente ans, l' � tude de solutions durables au 
probl� me des r� fugi� s rwandais ainsi que les r� percussions de cette pr� sence sur les 
droits fondamentaux des ressortissants des � tats voisins d'origine rwandaise, a � t�  
l' objet de trop peu d'attention. La communaut�  internationale, le HCR, les 
gouvernements des pays d'accueil des r� fugi� s rwandais ainsi que le  gouvernement 
rwandais n'ont pas trait�  les causes profondes de cet exode continu de Rwandais qui 
cherchaient asile dans les pays voisins et cela, alors m� me que ce flot de r� fugi� s � tait 
souvent provoqu�  par la violence qui a provoqu�  la mort de dizaines de milliers de 
personnes au Rwanda. Tr� s peu d'acteurs ont remis en cause le refus de l' ancien 
gouvernement rwandais de reconna�tre le droit des r� fugi� s rwandais �  retourner dans 
leur pays.  
 
 La naturalisation r� ussie de quelque 25 000 r� fugi� s rwandais en Tanzanie en 
1981 constitue un exemple de r� action positive et pr� ventive face au probl� me des 
r� fugi� s rwandais. Si l' on excepte cet effort important visant �  trouver une solution 
durable �  la question des r� fugi� s rwandais, fort peu de mesures ont � t�  entreprises par 
les gouvernements des pays d'accueil ou par le HCR afin de sensibiliser les personnes 
qui � taient localement int� gr� es dans les pays d'accueil et qui ne voulaient plus 
retourner au Rwanda quant �  l' importance de l� galiser leur statut dans le pays h� te. 
De m� me, tr� s peu a � t�  fait pour aider ces personnes �  entreprendre ces d� marches. 
Le HCR a finalement commenc�  �  chercher des solutions durables pour les r� fugi� s 
rwandais dans les pays voisins et l' enqu� te qu' il a men� e en 1990-1991 en Tanzanie a 
r� v� l�  que la grande majorit�  des quelque 21 000 r� fugi� s rwandais enregistr� s en 
Tanzanie s' � taient int� gr� s avec succ� s dans leur pays d'accueil et qu' ils voulaient y 
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rester21. L' invasion du Rwanda en septembre 1990 par des descendants de r� fugi� s 
rwandais se trouvant en Ouganda a emp� ch�  qu'une enqu� te similaire soit men� e en 
Ouganda sur les pr� f� rences des r� fugi� s rwandais. La souffrance due �  l' exil et 
l' ins� curit�  li� e au statut d'apatride ont entra�n�  �  nouveau un recours �  la force plut� t 
qu' �  une solution reposant sur une n� gociation internationale ou bilat� rale. 
 
L ’exode de r� fugi� s provoqu�  par le conflit arm�  rwandais de 1990 à 1994 et par  
le g� nocide. 

 
Le conflit arm�  rwandais de 1990 �  1994 et le g� nocide ont provoqu�  le d� part de 
1,25 million de r� fugi� s vers le Za�re, la Tanzanie et, dans une moindre mesure, le 
Burundi. Durant la deuxi� me moiti�  de l' ann� e 1994, tr� s peu de nouveaux r� fugi� s 
(ceux qui avaient fui le Rwanda en 1994) sont retourn� s dans leur pays d'origine. En 
septembre, le HCR a suspendu les op� rations de rapatriement apr� s qu'une mission 
d'enqu� te de cette agence onusienne eut constat�  que des repr� sailles syst� matiques 
� taient men� es contre des r� fugi� s qui rentraient au Rwanda. Le gouvernement de 
transition rwandais install�  en juillet 1994 � tait au courant de ces faits et il a apport�  
son soutien aux auteurs de ces exactions22. Depuis cette date et jusqu' �  la fin de 
l' ann� e, le nombre de Rwandais fuyant leur pays a augment�  alors que le nombre de 
ceux qui rentraient au Rwanda a diminu� . On estime �  78 000 le nombre de r� fugi� s 
rwandais install� s dans les pays voisins et qui sont rentr� s au Rwanda en 1995, un 
nombre bien inf� rieur  �  l' objectif de 6 000 personnes rapatri� es par jour que s' � tait 
fix�  le HCR.  
 
 Pour expliquer le refus des r� fugi� s de retourner dans leur pays, la 
communaut�  internationale a mis l' accent sur la d� sinformation et les intimidations 
physiques et psychologiques exerc� es par les autorit� s de l' ancien gouvernement 
rwandais, les ex-soldats et les membres des milices qui contr� laient de fait les camps. 
Ce facteur, bien qu' important, n' � tait pas le seul �  pouvoir expliquer le refus des 
nouveaux r� fugi� s de retourner chez eux. Les r� fugi� s � taient � galement tr� s inquiets 
quant �  leur s� curit�  physique et la restitution de leurs biens. Des informations fiables 
faisaient � tat de repr� sailles violentes contre les r� fugi� s qui � taient rentr� s au 
Rwanda ainsi que de l' absence de garanties judiciaires contre des arrestations et des 
d� tentions arbitraires. Des diff� rends relatifs au droit de propri� t�  de biens 
revendiqu� s d'une part par des nouveaux r� fugi� s et de l' autre par des anciens 

                                                
21 Voir HCR, “Rwandese Refugees Study” , Gen� ve, 1992.  
22 Les conclusions de cette enqu� te n' ont jamais � t�  rendues publiques bien que leur contenu ait � t�  
divulgu�  �  la presse. 
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r� fugi� s (ceux qui avaient quitt�  le Rwanda avant 1994) ou par des militaires ont 
� galement � t�  signal� s. 
 
 Des d� l� gu� s d' Amnesty International qui s' � taient rendus �  l' est du Za�re en 
septembre 1995 ont � mis des doutes quant �  l' id� e selon laquelle un rapatriement 
massif constituait la seule « solution » possible �  la question des r� fugi� s rwandais23. 
La situation � tait en effet probl� matique du fait que les gouvernements d'accueil ne 
prot� geaient pas les r� fugi� s, comme l' ont montr�  les refoulements intervenus en 
1995 au Za�re et en Tanzanie ainsi que le fait que ces pays n'ont pas traduit en justice 
les responsables pr� sum� s d'atteintes massives aux droits fondamentaux vivant dans 
ces camps de r� fugi� s. Si le refoulement de r� fugi� s du Za�re en août 1995 a suscit�  
une vaste condamnation,  les refoulements post� rieurs ont entra�n�  tr� s peu de 
r� actions. La communaut�  internationale, quant �  elle, n'a pas assum�  sa part de 
responsabilit�  face au nombre consid� rable de r� fugi� s dans les pays d'accueil. 
Confront�  �  une situation qui � tait, de l' aveu de tous, complexe et tr� s politis� e, le 
HCR a, dans une large mesure, c� d�  aux ultimatums des pays d'accueil, en acceptant 
de soutenir et d'organiser des op� rations de rapatriement qui � taient contraires aux 
normes internationales et �  ses pratiques habituelles. Le HCR a fourni aux r� fugi� s 
des informations qui minimisaient les risques encourus en cas de retour. Par le biais 
de pressions indirectes, telles que la r� duction des rations alimentaires, certains 
r� fugi� s ont � t�  « persuad� s » de rentrer dans leur pays d'origine. 
 
 Au cours de la deuxi� me moiti�  de l' ann� e 1996, des rapatriements forc� s et 
massifs de r� fugi� s rwandais se trouvant dans les pays voisins ont � t�  organis� s. Au 
Burundi, une intervention de l' arm� e a entra�n�  un nouvel exode de r� fugi� s dont 
certains sont retourn� s au Rwanda alors que les autres ont fui vers la Tanzanie. En 
juillet et août 1996, d'autres interventions directes de l' arm� e contre des camps de 
r� fugi� s au Burundi ont entra�n�  le retour forc�  de quelque 15 000 r� fugi� s, en 
violation du principe de non-refoulement. La fermeture des derniers camps de 
r� fugi� s en août 1996 a provoqu�  le rapatriement forc�  de la plupart des 60 000 
r� fugi� s rwandais qui se trouvaient encore dans ce pays.  
 
 En octobre 1996, le conflit arm�  qui a oppos�  les forces gouvernementales 
za�roises, les anciennes forces gouvernementales rwandaises et des milices aux forces 
gouvernementales rwandaises et �  ses alli� s za�rois a plong�  dans la violence les 
r� gions d'Uvira, Bukavu et Goma o�  se trouvaient la plupart des r� fugi� s rwandais. 
Certains camps de r� fugi� s ont � t�  la cible d'attaques ; quasiment tous les camps ont 
                                                
23 Voir le rapport d' Amnesty International intitul� : Rwanda et Burundi. Le retour au pays: rumeurs et 
r� alit� s, 20 f� vrier 1996 (Index AI : AFR 02/01/96).  
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� t�  d� sert� s et les populations r� fugi� es se sont dispers� es. De nombreux r� fugi� s 
ainsi que des Za�rois vivant dans ces r� gions sont morts dans les combats, pris dans 
des � changes de feu ou bien ont � t�  d� lib� r� ment vis� s par les forces qui s' affrontaient. 
Au cours de la troisi� me semaine de novembre 1996, entre 500 000 et 600 000 
r� fugi� s sont retourn� s au Rwanda24. Entre 300 000 et 600 000 r� fugi� s rwandais ont 
fui vers l' int� rieur du Za�re et des statistiques du HCR montrent que 85 000 r� fugi� s 
suppl� mentaires ont � t�  rapatri� s du Za�re �  la fin de l' ann� e 1996 et 150 000 autres 
au cours de l' ann� e 1997. Selon des informations publi� es par des observateurs des 
droits humains et des journalistes, d' innombrables r� fugi� s ont � t�  tu� s au cours de 
tr� s nombreux massacres. Le gouvernement de la RDC et ses alli� s rwandais de 
l' � poque ont entrav�  les efforts des Nations unies visant �  envoyer une enqu� te sur 
place pour enqu� ter sur ces crimes. 
 
 Les autorit� s tanzaniennes, prenant acte de l' accord de la communaut�  
internationale pour un rapatriement forc�  de r� fugi� s se trouvant au Burundi et au 
Za�re, ont donn�  l' ordre, le 6 d� cembre 1996, �  tous les r� fugi� s rwandais de rentrer 
dans leur pays avant la fin de l' ann� e. Entre le 16 et le 24 d� cembre 1996, 475 000 
des 540 000 r� fugi� s rwandais ont � t�  renvoy� s de force25 . Au cours de ces 
rapatriements, des cas de violations des droits humains commis par les forces de 
s� curit�  tanzaniennes ont � t�  signal� s tels que des confiscations de biens, des mauvais 
traitements et des viols.  La plupart des 65 000 r� fugi� s restant se sont dispers� s et 
beaucoup d'entre eux ont ensuite r� ussi �  se r� installer dans les camps de r� fugi� s en 
se faisant passer pour des Burundais.       
 
 Au cours de ces op� rations, les droits fondamentaux de centaines de milliers 
de r� fugi� s ont � t�  viol� s26. Les gouvernements des pays d'accueil et le gouvernement 
rwandais n'ont pas respect�  les trait� s internationaux garantissant le droit �  la 
protection contre le refoulement  auxquels ils sont parties. Rien ne peut dispenser ces 

                                                
24 Tout au long de cette p� riode, le nombre de r� fugi� s se trouvant dans les camps, le nombre de 
personnes revenues �  la suite du retour massif de novembre 1996 et le nombre de personnes rest� es au 
Za�re ont donn�  lieu �  juste titre �  des d� bats dont beaucoup avaient des motivations politiques. 
25  Amnesty International avait signal�  �  l' � poque que l' ultimatum des autorit� s tanzaniennes ne 
pr� voyait aucune alternative pour les personnes qui continuaient �  craindre d' � tre victimes d'atteintes 
aux droits humains en cas de retour au Rwanda. Amnesty International avait alors pr� cis�  que « les 
r� fugi� s ne sont  pas une masse anonyme d’un demi million de personnes qui peuvent � tre toutes  
trait� es de la m� me façon. Un grand nombre d’entre eux seraient probablement en danger s’ ils � taient 
renvoy� s au Rwanda. Il incombe aux  gouvernements des pays dans lesquels ils ont trouv�  asile ainsi 
qu’au HCR de s’assurer qu’ ils b� n� ficient d’une protection ». Communiqu�  d' Amnesty International, 6 
d� cembre 1996 (Index AI : AFR 02/35/96). 
26 Voir le rapport d' Amnesty International intitul� : Rwanda. Les rapatriements massifs ne tiennent pas 
compte des droits de l' homme, 14 janvier 1997 (Index AI : AFR 47/02/97). 
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� tats de leurs obligations l� galement contraignantes de prot� ger les r� fugi� s, ni 
l' ampleur du probl� me auquel ils devaient faire face (l' � norme nombre de r� fugi� s et 
leur exode rapide de leur pays d'origine), ni les probl� mes de s� curit�  pos� s par la 
pr� sence des anciennes autorit� s gouvernementales, des milices et des ex-soldats 
rwandais qui s' � taient m� l� s �  la population des r� fugi� s. La communaut�  
internationale n'a pas fourni d' alternative �  la fermeture par la force des camps de 
r� fugi� s. De plus, elle n'a pas condamn�  les gouvernements qui ont eu recours �  leurs 
forces de s� curit�  et, dans le cas du Rwanda, �  des groupes politiques arm� s soutenus 
par le gouvernement pour harceler les r� fugi� s dans leurs camps, attaquer ou fermer 
ces camps et commettre des exactions sur les r� fugi� s qui � taient en train de rentrer au 
Rwanda. I l est � vident que l' absence de r� action face �  ce qui � tait arriv�  au Burundi a 
ouvert la voie aux � v� nements qui se sont produits au Za�re,  de m� me que ce qui est 
arriv�  �  la fois au Burundi et au Za�re a conduit le gouvernement tanzanien �  mener 
des op� rations similaires dans son pays. De mani� re � tonnante, des gouvernements 
� trangers et des organisations intergouvernementales, notamment le HCR, se sont 
d� clar� s relativement satisfaits de ces op� rations de rapatriement.  
 
 L'exode des r� fugi� s rwandais au cours de cette p� riode et leur retour forc�  au 
Rwanda ont eu des r� percussions durables sur la question des r� fugi� s dans toute la 
r� gion des Grands Lacs. Les autorit� s gouvernementales tanzaniennes ont notamment 
insist� , dans leurs rencontres avec les d� l� gu� s d' Amnesty International, sur le fait 
que l' afflux de r� fugi� s rwandais en 1994 les avait conduit �  reconsid� rer 
radicalement leur politique �  l' � gard des r� fugi� s, et notamment les r� fugi� s rwandais. 
Elles ont aussi affirm�  que l' afflux massif de r� fugi� s parmi lesquels se trouvaient des 
membres des anciennes autorit� s gouvernementales, des ex-soldats et des milices qui 
exerçaient un contr� le de fait sur les camps le long de la fronti� re avec le Rwanda 
constituait une menace s� rieuse �  la paix et �  la s� curit�  ext� rieure et int� rieure du 
pays. Elles ont � galement soulign�  que les donateurs faisaient preuve de lassitude et 
que le non-respect croissant par la communaut�  internationale de ses engagements 
financiers destin� s �  l' aide aux r� fugi� s risquait de transf� rer le co� t de cette 
assistance sur le gouvernement tanzanien. De plus, les autorit� s se sont plaintes de la 
d� gradation de l' environnement, de la destruction des infrastructures physiques et 
sociales de la r� gion ainsi que du fait que le d� veloppement socio-� conomique du 
pays avait � t�  ralenti. Elles ont de plus insist�  sur le fait qu'elles avaient accueilli des 
r� fugi� s rwandais durant plus de 40 ans et que cela avait entra�n�  un co� t consid� rable 
pour la nation sans b� n� ficier pour autant d'une grande reconnaissance. Elles se sont 
� galement empress� es de mentionner le retour au Rwanda, au lendemain de 
l' installation du gouvernement de transition dirig�  par le Front patriotique rwandais 
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(FPR), de dizaines de milliers de r� fugi� s install� s depuis longtemps en Tanzanie27. 
Ces retours, ont-ils pr� cis� , � taient la preuve de l' � chec de l' int� gration locale de ces 
personnes ce qui justifiait le renvoi dans leur pays d'origine de tous les Rwandais se 
trouvant en Tanzanie. Si de nombreux r� fugi� s rwandais install� s depuis des ann� es 
en Tanzanie sont retourn� s chez eux �  la suite du g� nocide rwandais de 1994, les 
autorit� s tanzaniennes ont fait mine d'oublier les dizaines de milliers de personnes qui 
avaient choisi de rester en Tanzanie et qui ont � t�  p� nalis� es du fait que certains 
r� fugi� s avaient choisi de rentrer au Rwanda. 
 
 Beaucoup de ces affirmations, maintes fois r� p� t� es, sont difficiles �  � tayer et, 
face aux d� l� gu� s d' Amnesty International, les autorit� s gouvernementales 
tanzaniennes ont � t�  incapables de justifier leurs d� clarations ou se sont refus� es �  le 
faire. Un rapport � crit ult� rieurement par le Centre for Study of Forced Migration a 
r� fut�  beaucoup de ces affirmations28. Les conclusions de ce rapport r� v� lent  que le 
taux � lev�  de criminalit�  dans la r� gion de Kagera (qui a accueilli des r� fugi� s 
rwandais) ne pouvait pas � tre attribu�  principalement aux r� fugi� s car seuls 17,7 p. 
cent des crimes commis dans la r� gion de Kagera semblaient pouvoir leur � tre 
imput� s. La proportion de d� linquants parmi les populations de r� fugi� s � tait 
comparable �  celle du reste de la population. Ce rapport souligne que ce taux � lev�  de 
criminalit�  est davantage li�  �  la proximit�  de cette r� gion avec une zone de conflit 
qu' �  la pr� sence des r� fugi� s. Ce document admet le fait qu'au cours de la p� riode de 
flux massifs de r� fugi� s, au milieu des ann� es 1990, l' environnement dans les zones 
accueillant ces personnes a subi des d� gradations. Les agences humanitaires ont 
depuis lors r� ussi �  inverser cette tendance et aujourd'hui on plante plus d'arbres et de 
v� g� taux qu'on n'en arrache. De m� me, la faune n'a jamais � t�  autant prot� g� e (grâce 
�  l' action du HCR).  Des infrastructures physiques de cette r� gion ont � galement pu 
� tre maintenues, r� habilit� es ou mises en place grâce au soutien des agences 
internationales humanitaires. Grâce �  cette assistance, les Tanzaniens aussi bien que 
les r� fugi� s ont pu b� n� ficier d'eau potable, de structures de soins et d' � ducation ainsi 
que de cr� ation d'emplois. Une s� rie d' indicateurs sociaux montrent que les 
populations locales vivant dans les r� gions accueillant des r� fugi� s ont un niveau de 
vie bien sup� rieur �  la moyenne nationale. Si l' ins� curit�  dans ces zones fronti� res 
(qui ne r� sultait pas n� cessairement de la pr� sence des r� fugi� s) a eu des 

                                                
27 Le nombre exact de ces r� fugi� s est difficile �  d� terminer. On estime qu' entre 700 000 et 800 000 
anciens  r� fugi� s sont rentr� s au Rwanda apr� s le conflit arm�  de 1990 �  1994 et le g� nocide. La 
plupart de ces r� fugi� s s' � taient install� s dans les r� gions frontali� res du Rwanda en Ouganda, en 
Tanzanie, au Burundi et au Za�re.  
28 Voir le Centre for Study of Forced Migration, Universit�  de Dar es Salaam, “The Impact of the 
Presence of Refugees in Northwestern Tanzania” , ao� t  2003. 
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r� percussions n� gatives sur la production agricole et � conomique, la pr� sence de 
r� fugi� s et l' implication des agences humanitaires qui en a r� sult�  ont stimul�  le 
commerce local et les march� s de produits agricoles. Cela a � galement augment�  les 
possibilit� s d'emploi et le niveau de revenus. 
 
Le rapatriement volontaire des r� fugi� s rwandais 
 
Le cas des r� fugi� s rwandais en Tanzanie 
Lorsque l' op� ration de rapatriement volontaire de r� fugi� s rwandais se trouvant en 
Tanzanie a � t�  men� e en 2002, la situation � tait loin d' � tre celle qui avait pr� valu juste 
apr� s le conflit arm�  de 1990-1994 et le g� nocide rwandais et qui avait gravement 
entrav�  la capacit�  du HCR, des gouvernements nationaux et des ONG concern� s �  
garantir aux r� fugi� s un retour s� r et digne. Cependant, l' op� ration de rapatriement de 
2002 n'a pas non plus assur�  la protection des droits fondamentaux des r� fugi� s. 
 
Év� nements qui ont imm� diatement pr� c� d�  le « rapatriement volontaire » des 
r� fugi� s rwandais en Tanzanie en 2002 

 
À partir de 1998, les demandeurs d'asile rwandais n'ont plus b� n� fici�  �  leur arriv� e 
en Tanzanie d'un statut de r� fugi�  prima facie. Un centre d'accueil d'une capacit�  de 
600 places avait � t�  cr� �  �  Mbuba pour recevoir les demandeurs d'asile rwandais tout 
au long du processus de d� termination de leur statut. Bien que la capacit�  de ce centre 
ait presque imm� diatement � t�  augment� e pour pouvoir accueillir 2 000 personnes, 
cette structure � tait incapable d� s 1999 de faire face �  la fois aux nouveaux arrivants, 
aux demandeurs d'asile rwandais qui revenaient en Tanzanie et �  ceux qui sont 
r� apparus apr� s s' � tre enfuis dans des villages tanzaniens �  la suite du refoulement de 
1996. 
 
 À la fin de l' ann� e 1999, les autorit� s militaires tanzaniennes de la r� gion de 
Kagera ont publiquement ordonn�  par � crit �  tous les r� fugi� s rwandais de demeurer 
dans les camps de r� fugi� s29. Au d� but du mois de f� vrier 2000, les autorit� s de 
l' immigration tanzanienne ont commenc�  �  arr� ter, d� tenir et refouler de force des 
centaines de r� fugi� s rwandais qui ne se trouvaient pas dans les camps ainsi que 
d'autres qui vivaient en Tanzanie depuis les ann� es 1960 et qui � taient int� gr� s dans 
des villages tanzaniens. Plus de 80 Rwandais ont � t�  refoul� s vers le Rwanda. La 
                                                
29 Aux termes de la nouvelle loi relative aux r� fugi� s de 1998 qui est entr� e en vigueur en f� vrier 1999, 
aucun r� fugi�  ne peut l� galement vivre hors des camps officiellement mis �  leur disposition. Le non-
respect de cette interdiction est passible d' une peine de prison de six mois. On ignore jusqu' �  quel point 
le gouvernement tanzanien a inform�  les r� fugi� s des nouvelles r� gles contenues dans cette loi de 1998 
ou des instructions � crites transmises aux autorit� s locales. 
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plupart d'entre eux se sont vus refuser la possibilit�  de contacter leurs familles ou 
d'emporter leurs biens. 
 
 En janvier 2002, le nombre de r� fugi� s rwandais en Tanzanie approchait les 
25 000 et pr� s de la moiti�  d' entre eux � taient retourn� s en Tanzanie �  la suite du 
refoulement massif de 199630. Il y avait quelque 11 000 autres r� fugi� s qui avaient fui 
le Rwanda au cours des deux ann� es pr� c� dentes en raison des pers� cutions politiques. 
Le gouvernement tanzanien a alors lanc�  un appel pressant �  la fois �  la communaut�  
internationale et au HCR afin qu' ils prennent en charge leur rapatriement. 
 
Le « rapatriement volontaire » des r� fugi� s rwandais de Tanzanie en 2002 et 
2003.  
 
Des rencontres bilat� rales et tripartites ont eu lieu �  Gen� ve �  la fin du mois de 
septembre 2002 entre les gouvernements tanzanien et rwandais et le HCR afin 
d' � tudier les strat� gies les plus appropri� es en vue d'une solution durable de la 
question des r� fugi� s rwandais vivant en Tanzanie. Le ministre de l' Int� rieur 
tanzanien a pr� cis�  que son gouvernement rejetait l' option de l' int� gration locale en 
tant que solution durable pour les r� fugi� s rwandais et a demand�  leur rapatriement. 
Le gouvernement tanzanien a clairement indiqu�  qu' il voulait que tous les r� fugi� s 
rwandais quittent la Tanzanie et il a sugg� r�  que dor� navant les demandeurs d'asile 
rwandais b� n� ficient d'une protection dans des « asiles sûrs » situ� s �  l' int� rieur du 
Rwanda. Le gouvernement rwandais a � galement soutenu l' option du rapatriement de 
tous les r� fugi� s rwandais. Le HCR a d� cid�  alors de modifier sa politique qui 
consistait jusqu' alors �  faciliter le retour volontaire « spontan�  » des r� fugi� s et 
d'opter pour une politique d'encouragement au rapatriement volontaire ; il a 
� galement promis de r� fl� chir �  la possibilit�  d' appliquer les clauses de cessation aux 
r� fugi� s rwandais31. Un accord tripartite conclu entre le HCR et les gouvernements 
tanzanien et rwandais le 10 octobre 2002 a � tabli les modalit� s de ce rapatriement. 
  
  La date butoir du 31 d� cembre 2002 a � t�  fix� e pour la fin de cette op� ration 
de rapatriement. Au cours des deux derni� res semaines d'octobre 2002, le HCR a 
lanc�  une campagne d' information pour pr� parer cette op� ration qui avait pour 
objectif de rapatrier tous les Rwandais se trouvant sur le sol tanzanien. Cette 

                                                
30 La plupart de ces  r� fugi� s ont affirm�  qu' ils avaient � t�  victimes de pers� cutions et de d� tentions �  la 
suite de querelles tr� s vives concernant  la propri� t�  de certains biens, ce qui les avait pouss� s �  quitter 
le pays.  D' autres ont indiqu�  qu' ils avaient fui un syst� me de justice p� nale discriminatoire ou d' autres 
atteintes aux droits fondamentaux, notamment des « disparitions » et des ex� cutions extrajudiciaires.   
31 Le 2 octobre 2002, un communiqu�  final soulignant ce changement de politique et affirmant la 
possibilit�  d' appliquer la clause de cessation aux r� fugi� s rwandais a � t�  sign�  et publi�  �  Gen� ve. 
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campagne comprenait des visites exploratoires effectu� es par des dirigeants des 
r� fugi� s rwandais au Rwanda. De plus, des r� fugi� s rwandais qui � taient rentr� s chez 
eux ont � t�  invit� s �  revenir dans les camps en Tanzanie pour fournir des informations 
sur la situation actuelle au Rwanda. Les premiers convois de rapatri� s sont partis pour 
le Rwanda le 6 novembre 2002 et cette op� ration s'est achev� e le 27 d� cembre de la 
m� me ann� e. Deux convois partaient chaque semaine �  l' exception de la Semaine du 
rapatriement (du 26 au 30 novembre 2002) pendant laquelle un d� part avait lieu 
chaque jour. Deux mille r� fugi� s ont � t�  rapatri� s en novembre et 17 000 en d� cembre. 
Le HCR a annonc�  que  23 500 personnes avaient � t�  rapatri� es �  la fin d� cembre 
2002 et que seulement quelque 150  r� fugi� s rwandais semblaient encore se trouver en 
Tanzanie. Ces personnes � taient soit trop malades pour faire ce trajet soit se trouvaient 
en prison. 

 

 I l est int� ressant de noter que le 3 janvier 2003, on annonçait qu'un dernier 
groupe de 1 300 r� fugi� s rwandais avaient � t�  rapatri� s. Le 9 janvier 2003, quelque 
3 000 autres r� fugi� s rwandais avaient  refait leur apparition dans des camps de 
r� fugi� s.  Ces personnes se seraient cach� es dans des villages voisins pour � viter le 
rapatriement ou avaient affirm�  � tre de nationalit�  burundaise. Le HCR a estim�  qu' il 
pourrait encore y avoir quelque 12 000 autres r� fugi� s rwandais dans cette r� gion. 
Dans le m� me temps, des milliers de r� fugi� s rwandais qui se trouvaient en Tanzanie 
ont commenc�  �  � tre signal� s  dans des pays aussi � loign� s que la Namibie ou le 
Zimbabwe ainsi que dans les � tats voisins de l'Ouganda, du Malawi et de la Zambie. 

 

 Lors d'une rencontre tripartite qui s' est tenue le 13 f� vrier 2003, les autorit� s 
tanzaniennes ont fix�  un ultimatum de deux semaines pour achever le rapatriement 
des 2 717 r� fugi� s rwandais qui se trouvaient encore en Tanzanie. Elles ont d� clar�  
qu' �  la fin de cette p� riode de deux semaines, ces personnes perdraient leur statut de 
r� fugi�  et tomberaient sous le coup de la loi de 1995 relative �  l' immigration. En 
cons� quence, le HCR devait donc soit assurer leur rapatriement soit les r� installer 
dans un pays tiers mais, �  la fin de cette deuxi� me date butoir, il y avait encore 
quelque 1 000 r� fugi� s rwandais en Tanzanie. Si tous les 2 717 r� fugi� s rwandais ont 
eu la possibilit�  de d� poser une demande d'asile, le minist� re de l' Int� rieur tanzanien 
n'a accord�  le statut de r� fugi�  qu' �  1,8 p. cent d'entre eux (soit 150 r� fugi� s). Le 
HCR s'est vu demand�  de r� installer dans un pays tiers les r� fugi� s d� bout� s. Le 1er 
septembre 2003, les autorit� s tanzaniennes ont indiqu�  au HCR qu'elles allaient 
expulser tous les r� fugi� s rwandais qui se trouvaient encore sur leur sol. Le lendemain, 
la police tanzanienne a commenc�  �  arr� ter les r� fugi� s rwandais. Les r� fugi� s 
burundais ont br� l�  les maisons des r� fugi� s rwandais et ont pill�  leurs biens. La 
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police tanzanienne n'est pas intervenue et a, au contraire, renvoy�  �  la fronti� re avec 
le Rwanda  quelque 700 r� fugi� s rwandais �  bord de camions (dont au moins un 
v� hicule du HCR). Tout au long de cette op� ration de rapatriement, le HCR n'a cess�  
d'affirmer que ce rapatriement � tait volontaire et que la s� ret�  et la dignit�  des 
personnes qui rentraient dans leur pays d'origine avaient � t�  assur� e32.  La r� alit� , 
cependant, � tait tout autre. 

 
Des renvois forc� s ? 
 
Bien que l' ampleur de changement requis pour un rapatriement volontaire soit 
moindre que celle exig� e pour l' application des clauses de cessation, il faut 
n� anmoins toujours s'assurer que tout retour s'effectue dans des conditions de s� ret�  
et de dignit� . Le HCR a justifi�  le changement de sa politique �  savoir le passage de la 
facilitation des retours �  l' encouragement au rapatriement volontaire pour les r� fugi� s 
rwandais en s'appuyant sur l' am� lioration de la situation au Rwanda qui garantissait 
la s� curit�  et la dignit�  des personnes qui rentraient chez elles. Or si l' on veut v� rifier 
la r� elle am� lioration d'une situation, il faut mettre en place un  programme de 
surveillance efficace. Si l' on ne sait pas ce qui est arriv�  �  des personnes rentr� es 
pr� c� demment ou si l' on ignore leur degr�  de r� int� gration dans leurs villages 
d'origine, il est quasiment impossible de d� terminer si les conditions ont 
suffisamment chang�  pour garantir la s� curit�  et la s� ret�  des r� fugi� s qui 
rentrent chez eux. Or ni le HCR ni le gouvernement rwandais n'ont effectu�  un r� el 
suivi de la situation des personnes rentr� es imm� diatement avant le changement de 
politique du HCR. 

 
 Le HCR affirme que sa pr� sence au Rwanda, son ind� pendance et son 
engagement en faveur des principes humanitaires, garantissent une surveillance 
effective  des probl� mes de protection auxquels font face les r� fugi� s rwandais rentr� s 
au pays. I l est vrai que durant la p� riode qui a imm� diatement suivi le conflit arm�  et 
le g� nocide rwandais, la pr� sence du HCR au Rwanda a � t�  importante. Cependant, 
cette pr� sence s'est consid� rablement r� duite quelque temps avant le changement 
politique de septembre 2002. La situation au Rwanda ne cesse d' � voluer. I l y a deux 
ans, les violations des droits humains concernaient essentiellement le lancement d'un 

                                                
32  Voir le d� p� che de l' Integrated Regional Information Networks (IRIN), “Rwanda-Tanzania: 
Thousands more Rwandese step forward for repatriation”, 9 janvier 2003. Dans ce texte, le porte-
parole du HCR en Tanzanie affirme que l' op� ration de rapatriement avait eu lieu « dans une large  
mesure sans abus  ni probl� mes » et que le grand nombre de personnes rentr� es au Rwanda s' expliquait 
« plus par l'existence de conditions favorables que par des pressions des gouvernements tanzaniens ou 
rwandais ». 
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parti politique d'opposition. Lors des � lections de l' ann� e pass� e, ces exactions ont 
vis�  toutes les formes d'opposition politique ainsi que les personnes qui veillaient au 
bon d� roulement des � lections. Cette ann� e, les violations massives des droits 
fondamentaux ont touch�  des membres d'ONG locales, des responsables de l' � glise 
et des autorit� s scolaires. 
 
 La r� duction de la pr� sence du HCR au Rwanda a � galement conduit �  une 
trop grande d� pendance envers les autorit� s gouvernementales en mati� re 
d' informations sur la situation des r� fugi� s qui rentraient. De m� me, toute � valuation 
de la situation reposait essentiellement sur les plaintes adress� es au HCR par les 
r� fugi� s rapatri� s. Le gouvernement rwandais n'est pas une source d' information 
objective en ce qui concerne la situation des droits humains des personnes qui rentrent 
au Rwanda. Peu de gouvernements fournissent de plein gr�  des informations 
n� gatives les concernant. Le fait que le gouvernement rwandais ait vigoureusement 
recherch�  le rapatriement de tous les r� fugi� s rwandais, conduit �  � mettre de s� rieux 
doutes concernant l' exactitude des informations qu' il fournit au HCR. Par ailleurs, le 
fait de compter sur les r� fugi� s pour signaler leurs probl� mes aux responsables du 
HCR (et conclure qu' il n' existe pas de probl� me si aucun incident n'est signal� ) 
soul� ve plusieurs questions. On ne peut affirmer avec certitude que les rapatri� s 
savent, une fois revenus dans leur pays, que le HCR leur offre encore une protection. 
I l n' est pas non plus possible de savoir si le HCR peut r� ellement r� pondre �  leurs 
pr� occupations en mati� re de s� curit� , ni si les personnes risquent de voir leur 
situation aggrav� e au cas o�  elles se plaindraient aupr� s du HCR, ni enfin si elles ont 
les moyens ou la capacit�  de localiser le personnel du HCR. 
 
 Le HCR a � galement signal�  l' importante augmentation du nombre de r� fugi� s 
qui choisissaient de rentrer volontairement au Rwanda comme � tant un signe positif 
indiquant que le rapatriement volontaire � tait possible. I l faut  rappeler que pr� s de 96 
p. cent des personnes rentr� es au Rwanda venaient de la RDC et du Burundi, deux 
pays ravag� s par la guerre. L'augmentation du nombre des personnes revenues au 
Rwanda doit � galement � tre compar� e au nombre de nouveaux r� fugi� s et �  
l' augmentation « des migrants irr� guliers »33. Les statistiques du HCR indiquent que 
2 473 r� fugi� s rwandais ont choisi de rentrer dans leur pays d'origine en 2000, plus de 
4 000 sont rentr� s en 2001 et pr� s de 4 000 autres avaient fait de m� me avant que le 
HCR ne d� cide d' encourager au rapatriement volontaire. Au cours de cette m� me 
p� riode 2000-2002, il y a eu 11 500 nouveaux r� fugi� s rwandais qui sont arriv� s en 
Tanzanie et plus de 5 000 r� fugi� s rwandais qui ont fui la Tanzanie vers des pays 
                                                
33 Les mouvements de r� fugi� s irr� guliers d� signent, selon la Conclusion 58 (XL) de l'EXCOM, le 
mouvement de r� fugi� s et/ou de demandeurs d'asile venant de pays o�  ils avaient d� j�  trouv�  
protection. 
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voisins. Ces personnes ont notamment affirm�  :  «  Nous avons appris que notre 
gouvernement � tait parvenu �  un accord avec le gouvernement tanzanien pour nous 
renvoyer au Rwanda. Cependant beaucoup d' entre nous craignent encore d' � tre 
harcel� s par le r� gime tutsi ». Outre ces r� fugi� s rwandais qui ont fui la Tanzanie afin 
d' � viter d' � tre rapatri� s, on ne sait pas dans quelle mesure la campagne men� e par le 
gouvernement tanzanien  contre les r� fugi� s et la d� cision du HCR d'encourager le 
rapatriement volontaire des r� fugi� s ont grossi le nombre de Rwandais ayant choisi de 
rentrer dans leur pays d'origine.  
 
 Tout rapatriement volontaire exige � galement que les r� fugi� s donnent leur 
accord en pleine connaissance de cause. Les lignes directrices du HCR en mati� re de 
rapatriement volontaire pr� cisent que les r� fugi� s doivent avoir pleinement 
connaissance des faits et que les informations qu' ils reçoivent doivent � tre correctes, 
objectives et v� rifiables34. De plus, le personnel du HCR est averti du fait que les 
r� fugi� s, notamment les femmes et les groupes vuln� rables, doivent � tre consult� s afin 
que les informations fournies r� pondent �  leurs pr� occupations. Juste avant le 
lancement de l' op� ration de rapatriement des r� fugi� s rwandais se trouvant en 
Tanzanie, le HCR a lanc�  une campagne d' information limit� e �  deux semaines au 
cours de laquelle l' organisation a respect�  les r� gles �  suivre en la mati� re en 
organisant des visites « exploratoires » et « d' information ». Cependant, un 
consentement � clair�  d� pend non de la forme mais de la qualit�  des informations 
fournies. En raison de l' absence de surveillance efficace au Rwanda, des contraintes 
en mati� re de temps et de ressources et du fait que le HCR ne peut fournir 
publiquement qu'une information limit� e, il est � vident que les r� fugi� s n'ont pas eu 
acc� s aux informations n� cessaires pour prendre une d� cision en pleine connaissance 
de cause. 
 
 Le consentement doit donc � tre volontaire, � clair�  et il ne doit pas se faire sous 
la contrainte. Or, c' est le gouvernement tanzanien qui est �  l' origine de ce 
rapatriement controvers�  en exigeant que les r� fugi� s rwandais quittent la Tanzanie. 
Dans les mois qui ont pr� c� d�  ce rapatriement, les r� fugi� s rwandais ont d�  faire face 
�  toute une s� rie de d� clarations officielles critiques �  leur � gard, de commentaires 
hostiles dans les m� dias et de r� actions sans cesse plus dures de la part des autorit� s 
locales qui leur ont clairement indiqu�  qu' ils  n' � taient pas les bienvenus sur le sol 
tanzanien. Les r� fugi� s ont � t�  plac� s devant  l' alternative d' accepter le rapatriement 
ou d' � tre expos� s �  un refoulement �  l' avenir. Travaillant dans un contexte tr� s tendu, 
dans lequel la priorit�  � tait donn� e au retour des r� fugi� s tant par le gouvernement 
                                                
34 Voir UNHCR Handbook, Voluntary Repatriation: International Protection, 1996 [Manuel du HCR, 
Rapatriement librement consenti : protection internationale, 1996. 
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rwandais que par les autorit� s tanzaniennes, le HCR et les deux gouvernements 
concern� s ont n� goci�  un accord tripartite qui a fourni un cadre juridique et 
op� rationnel respectant les r� gles et les normes relatives aux r� fugi� s. Cet accord 
tripartite est peut-� tre parvenu �  r� duire le nombre d'exactions commises au cours de 
ce rapatriement mais il n' a pas emp� ch�  le renvoi forc�  de dizaines de milliers de 
r� fugi� s rwandais qui se trouvaient en Tanzanie. Ce n'est pas le contenu de l' accord 
qui doit � tre remis en cause ni ses objectifs mais son application et le fait qu' il ait � t�  
perçu par les gouvernements rwandais et tanzanien comme un  encouragement �  
poursuivre leurs op� rations de rapatriement en d� pit du fait que les r� fugi� s rwandais 
continuaient �  avoir besoin de protection. Les t� moignages de r� fugi� s recueillis par 
Amnesty International indiquent que beaucoup d'entre eux ont eu l' impression que le 
HCR et la communaut�  internationale avaient c� d�  aux exigences des gouvernements 
rwandais et tanzanien. Dans de telles circonstances, confront� s �  la date butoir du 31 
d� cembre 2002, le consentement donn�  par les r� fugi� s rwandais ne devait pas aboutir 
�  la conclusion que le crit� re du caract� re « volontaire » de ce rapatriement � tait 
rempli. M� me dans ces circonstances, de nombreux r� fugi� s sont rest� s en Tanzanie 
jusqu' �  la fin de l' ultimatum et des milliers d'entre eux ont fui vers d'autres pays dans 
l' espoir d' � chapper �  ce rapatriement35. En 2003, la situation s'est consid� rablement 
d� grad� e lorsque le harc� lement verbal des autorit� s tanzaniennes s'est transform�  en 
r� elle violence physique et plus personne n'a alors pr� tendu que le rapatriement � tait 
volontaire36. 

                                                
35 Ces personnes ont d�  faire face �  un autre probl� me en Ouganda, car dans ce pays, malgr�  ce que 
pr� voit la Conclusion 58 de l' EXCOM qui reconna�t certes que le d� placement de r� fugi� s d' un pays �  
l' autre pose des probl� mes aux structures d' assistance internationales mais exige n� anmoins des � tats 
qu' ils prot� gent les r� fugi� s se trouvant dans leur territoire, le bureau local du HCR en Ouganda a 
affirm�  que ces r� fugi� s � taient des  migrants irr� guliers qui avaient pr� c� demment trouv�  protection 
en Tanzanie et qui ne pouvaient, en tant que tels, b� n� ficier d' une assistance ou d' une protection 
internationale en Ouganda. La Conclusion 58 de l' EXCOM reconna�t cependant que les « migrants 
irr� guliers » ne peuvent � tre renvoy� s que vers leur premier pays d' asile s' ils y sont prot� g� s contre le 
risque de refoulement et y peuvent rester et � tre trait� s conform� ment aux « normes relatives aux droits 
humains reconnues comme fondamentales ». De plus, le fait que le degr�  de protection dont 
b� n� ficiaient les r� fugi� s en Tanzanie est tr� s bas aurait d�  conduire �  la conclusion qu' un grand 
nombre de personnes qui ont fui vers l' Ouganda n' � taient pas des « migrants irr� guliers » mais des 
personnes qui continuaient �  se d� placer �  la recherche d' une protection internationale. 
36  Des r� fugi� s qui avaient fui la Tanzanie pour se rendre en Ouganda ont signal�  aux d� l� gu� s 
d' Amnesty International que vers la fin de l'ann� e 2002, les commandants des camps se comportaient 
de mani� re de plus en plus agressive, menaçant les r� fugi� s rwandais de les soumettre �  la violence 
polici� re s' ils ne quittaient pas la Tanzanie.  Chaque fois que des r� fugi� s rwandais se rencontraient 
pour � voquer l' op� ration de rapatriement en cours, la police tanzanienne venait interrompre ces 
r� unions, passant �  tabac et d� tenant les participants. En janvier 2003, l' arm� e tanzanienne a � galement 
p� n� tr�  dans les camps afin de frapper et arr� ter des r� fugi� s rwandais. La plupart des hommes avec 
lesquels Amnesty International s' est entretenue avaient au moins une fois � t�  victimes d' agressions 
physiques et avaient � t�  d� tenus deux ou trois fois durant plusieurs jours. 
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 De plus, ni le HCR ni le gouvernement rwandais n'ont rempli leurs r� les 
respectifs concernant le rapatriement des r� fugi� s rwandais au Rwanda tel qu' il avait 
� t�  pr� vu dans l' accord tripartite. Lorsque le premier convoi de r� fugi� s est arriv�  au 
centre de transit de Nyakarambi au Rwanda, aucun repr� sentant du HCR ou du 
gouvernement rwandais n' � tait pr� sent pour les recevoir ou les enregistrer. Ni le HCR 
ni le gouvernement rwandais n'avait construit de structures ou des services sanitaires 
afin d'abriter les r� fugi� s rapatri� s. Il n' y a avait �  disposition ni eau ni soins 
m� dicaux. Il a fallu attendre deux semaines et demi – sur les six semaines qu'a dur�  
cette op� ration de rapatriement – pour que le centre r� ponde aux  normes minima 
prescrites par l'Organisation mondiale de la sant�  (OMS). 
 
 Au cours de cette op� ration de rapatriement de r� fugi� s rwandais install� s en 
Tanzanie, le HCR n'a pas mis en place une structure capable de surveiller r� ellement 
la r� int� gration des personnes  rapatri� es et n'a donc eu que peu ou pas de moyens de 
savoir si le gouvernement rwandais remplissait ses obligations ou si les personnes 
rapatri� es � taient victimes de mesures de discrimination. Le fait que le HCR n'ait pu 
accomplir ces t� ches peut partiellement � tre attribu�  �  la r� ticence du gouvernement 
rwandais �  veiller au respect des droits fondamentaux des personnes qui rentraient au 
Rwanda, au manque de ressources ad� quates et �  l' absence d' accord international en 
mati� re de types d'  « outils de protection » n� cessaires pour surveiller la situation des 
personnes de retour dans leur pays d'origine37.  Alors que les lignes directrices du 
HCR relatives au rapatriement volontaire pr� cisent clairement que le droit d'un 
r� fugi�  �  un retour s� r et dans la dignit�  ne prend pas fin �  la fronti� re et que le 
rapatriement volontaire ne peut constituer une solution durable sans une r� int� gration 
r� ussie des personnes qui rentrent dans leurs villages d'origine, le cadre juridique et 
les moyens financiers n� cessaires �  cette r� int� gration manquent cruellement. Le HCR 
n'a pas non plus soutenu la reconstruction juridique et judiciaire du Rwanda, il n' a pas 
obtenu les fonds de la communaut�  internationale pour soutenir les programmes de 

                                                
37 Le HCR ± comme toutes les organisations et agences intergouvernementales ± peut � tre l' objet de 
pressions politiques et n' est pas toujours en mesure d' � voquer publiquement ses pr� occupations, ce qui 
nuit �  ses efforts pour mener �  bien une surveillance ind� pendante et impartiale de la situation. Dans 
des situations comme celles qui sont examin� es dans le pr� sent rapport, le HCR est parfois confront�  
au dilemme suivant : d� noncer publiquement des faits condamnables au risque que son personnel soit 
victime de repr� sailles ou soit expuls�  ce qui l' emp� cherait de mener quelque action que ce soit sur le 
terrain ou bien garder le silence et faire de son mieux pour limiter les exactions sur le terrain avec pour 
contrepartie de ne pas alerter la communaut�  internationale. 
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r� int� gration et n'a pas agi comme un moteur dans l' aide �  la r� habilitation sur le 
moyen et le long terme38. 
 
Rapatriements de r� fugi� s rwandais en cours en Afrique de l’est, en Afrique 
centrale et australe 
 
Outre le rapatriement de r� fugi� s rwandais se trouvant en Tanzanie qui est maintenant 
achev� , d'autres op� rations de rapatriement sont en cours au Burundi (o�  il y a plus de 
1 200 r� fugi� s rwandais), en RDC (o�  il y en a quelque 21 000), en R� publique 
centrafricaine (o�  l' on en compte plus de 400), en Zambie (o�  ils sont plus de 5 000), 
en R� publique du Congo (o�  il en y a plus de 6 000), en Ouganda (o�  ils sont 25 000), 
au Malawi (o�  ils sont presque 4 000), en Namibie (o�  ils sont plus de 600) au 
Zimbabwe (o�  ils sont pr� s de 3 000) et au Mozambique o�  il y en a une centaine39. Si 
l' on excepte les r� fugi� s se trouvant au Burundi, pays dans lequel 1 616 r� fugi� s 
rwandais sont repartis dans leur pays d'origine entre octobre 2002 et juin 2004 et la 
RDC o�  pr� s de 26 000 r� fugi� s rwandais sont rentr� s entre octobre 2002 et novembre 
200440, des pourcentages relativement faibles de r� fugi� s rwandais se sont port� s 
volontaires au rapatriement . 
 
 En Zambie, un accord tripartite entre le HCR, le Rwanda et la Zambie a � t�  
sign�  en janvier 2003. Une campagne d' information a commenc�  en f� vrier et le 
rapatriement a d� but�  en avril. Seize Rwandais ont � t�  rapatri� s en mai 2003 et 52 
sont rentr� s le mois suivant. Au cours du mois de juin 2004, seuls 142 r� fugi� s 
rwandais ont � t�  rapatri� s et les autorit� s zambiennes ont menac�  de retirer le statut de 
r� fugi�  �  tout Rwandais qui refusait de rentrer dans son pays d'origine. En septembre, 
le commissaire zambien aux r� fugi� s, m� content de la r� ticence des r� fugi� s rwandais 
�  � tre rapatri� s,  a annonc�  que ses services envisageaient de cesser de reconna�tre les 
demandeurs d'asile rwandais en tant que r� fugi� s. 
 
 Un accord tripartite a � t�  sign�  avec la R� publique du Congo en juin 2003. Fin 
f� vrier 2004, une organisation locale de d� fense des droits humains a signal�  que 
certains r� fugi� s rwandais acceptaient d' � tre rapatri� s mais qu' ils voulaient obtenir 
des informations plus exactes et plus objectives et disposer de temps avant de donner 
                                                
38 Ces � l� ments font partie int� grante du mandat du HCR dans le domaine du rapatriement volontaire. 
Voir HCR, Benchmarks, Role and Activities for the Return of Rwandese Refugees, Bureau  du 
Coordonnateur r� gional du HCR pour les Grands Lacs, 7 juillet 2004. 
39 Il s'agit l�  des statistiques approximatives concernant le nombre de r� fugi� s rwandais dans les 
diff� rents pays d' accueil au moment o�  ces accords de rapatriement � taient sign� s. 
40 Les op� rations de rapatriement font souvent appara�tre des chiffres contradictoires s' agissant du 
nombre de r� fugi� s enregistr� s. Le nombre de r� fugi� s rwandais rentr� s du Burundi d� passe d� j�  le 
nombre de r� fugi� s  enregistr� s dans ce pays. 
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leur accord. Une ann� e apr� s la signature de cet accord tripartite, 73 r� fugi� s rwandais 
avaient accept�  d' � tre rapatri� s. 
 
 Le gouvernement ougandais a sign�  un accord tripartite en juillet 2003. On 
estime qu'en juin 2004, 1 945 r� fugi� s rwandais avaient  accept�  d' � tre rapatri� s. 
Dans le m� me temps, quelque 300 personnes parmi celles qui avaient � t�  rapatri� es au 
Rwanda � taient d� j�  revenues en Ouganda. Bon nombre parmi ceux qui � taient rentr� s 
au Rwanda ont signal�  qu' ils n'avaient pas pu rentrer en possession de leurs terres. 
Certains craignaient d' � tre arr� t� s ou d� tenus s' ils tentaient de r� cup� rer leurs terres, 
d'autres ont mentionn�  des atteintes aux droits humains ainsi que des discriminations 
dans le fonctionnement du syst� me judiciaire p� nal. 
 
 Le Malawi, la Namibie, le Zimbabwe et le Mozambique ont sign�  des accords 
tripartites en novembre et d� cembre 2003. En juin 2004, deux r� fugi� s rwandais qui 
se trouvaient au Malawi, un r� fugi�  rwandais install�  en Namibie et 12 r� fugi� s 
rwandais vivant au Mozambique ont � t�  rapatri� s. 
 
 Le nombre relativement faible de candidats au rapatriement ne signifie pas que 
les r� fugi� s rwandais n'ont pas r� agi face aux projets visant �  les renvoyer dans leur 
pays d'origine. En Zambie, des r� fugi� s ont d� pos�  plainte aupr� s de la Commission 
des droits de l' homme zambienne au sujet de harc� lements croissants dont ont � t�  
victimes dans ce pays les r� fugi� s rwandais �  la suite de la signature de cet accord 
tripartite. �  nouveau, ce n'est ici ni les objectifs ni le contenu de l' accord tripartite 
n� goci�  entre les parties respectives qui pose probl� me. Cependant, cet accord a 
l� gitim�  le rapatriement des r� fugi� s rwandais. I l semble que les autorit� s zambiennes 
aient accru leur harc� lement �  l' encontre des r� fugi� s afin d'obtenir leur retour 
« volontaire ». Une enqu� te �  ce sujet a � t�  ouverte par la Commission des droits de 
l' homme zambienne. Les r� fugi� s rwandais ont r� agi face aux d� clarations du 
gouvernement hostiles �  leur � gard en se plaignant aupr� s des m� dias locaux et des 
ONG locales et internationales. De m� me, les r� fugi� s rwandais en Namibie ont 
expos�  leurs probl� mes dans les m� dias locaux en signalant que 120 r� fugi� s avaient 
quitt�  leur camp pour � chapper au programme de rapatriement pr� vu pour juin 2004. 
Les responsables du HCR maintiennent cependant que ces r� fugi� s n'ont, �  aucun 
moment, risqu�  d' � tre victimes de refoulement et ils attribuent la fuite de ces 
personnes �  de la d� sinformation. Le fait est que c'est ainsi que les r� fugi� s perçoivent, 
non sans raison, la r� action des gouvernements des pays d'accueil et des populations �  
ces accords. Ils � prouvent des craintes face �  l' assentiment du HCR et de la 
communaut�  internationale devant l' exigence des pays d'accueil de les rapatrier vers 
le Rwanda. C'est un probl� me que le HCR et les pays donateurs doivent r� soudre. 
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 Lorsque l' on constate la faiblesse du nombre de personnes candidates �  un 
rapatriement volontaire ainsi que les cas de fuites de r� fugi� s hors de leurs camps, de 
leurs lieux de r� sidence ou des pays dans lesquels des programmes de rapatriement 
sont en cours et, ce, en d� pit des grandes campagnes d' informations men� es par le 
HCR, une conclusion s' impose : la majorit�  des r� fugi� s ne veulent pas � tre rapatri� s. 
La d� sinformation v� hicul� e par certains secteurs de la communaut�  rwandaise en exil 
peut expliquer certaines de ces r� ticences. Mais, dans un nombre � crasant de cas, les 
r� fugi� s expliquent leur refus d' � tre rapatri� s par des craintes d' � tre victimes de 
pers� cutions. Ils mettent en avant les violations persistantes des droits fondamentaux 
commises au Rwanda et cit� es dans les rapports sur le respect des droits humains : 
« disparitions » qui n'ont jamais cess� , ex� cutions extrajudiciaires, arrestations et 
d� tentions arbitraires, proc� s in� quitables et prisons surpeupl� es. Ils mentionnent 
� galement les confiscations et les occupations ill� gales de biens par les autorit� s et les 
forces de s� curit�  rwandaises. La question la plus fr� quemment pos� e par les r� fugi� s 
rwandais aux autorit� s gouvernementales rwandaises et �  celles des pays d' accueil 
lors des campagnes d' information organis� es par le HCR semble � tre la suivante : 
« Comment pouvez-vous dire �  quelqu' un qu' il n' y a pas de danger �  rentrer au 
Rwanda alors que des personnes continuent �  fuir ce pays en raison de l' ins� curit�  
qui y r� gne ? » 
 
 Contrairement aux op� rations de rapatriement des r� fugi� s rwandais se 
trouvant en Tanzanie en 2002, le HCR et les gouvernements des pays d'accueil ont �  
ce jour fourni aux r� fugi� s concern� s par ces rapatriements en cours beaucoup plus 
d' informations et leur ont laiss�  plus de temps pour prendre une d� cision en toute 
connaissance de cause. Cependant, il y a mati� re �  s' inqui� ter en particulier en ce qui 
concerne la qualit�  des informations que les r� fugi� s reçoivent et les actions men� es 
par le HCR et par les pays d'accueil lorsque les r� fugi� s d� cident de ne pas choisir 
l' option du rapatriement volontaire41. Amnesty International estime que souvent les 
informations fournies par le HCR ne r� pondent pas aux pr� occupations des r� fugi� s et 
que l' agence onusienne n'a pas toujours su gagner la confiance des r� fugi� s.  Si des 
r� fugi� s ont cherch�  protection en raison de craintes de pers� cution fond� es de la part 
des agents de l' actuel gouvernement, il ne suffit pas  simplement de leur transmettre 
les informations fournies par le gouvernement rwandais ou de laisser les autorit� s 
rwandaises et celles des pays d'accueil r� pondre �  leurs pr� occupations. Il serait 

                                                
41 Le 8 septembre 2004, le bureau du HCR en Ouganda a annonc�  qu' il allait fermer les trois camps qui 
accueillaient des r� fugi� s rwandais, mettre un terme �  toute assistance en faveur des r� fugi� s rwandais 
car ceux-ci avaient cess�  d' � tre consid� r� s comme des r� fugi� s et a pr� cis�  que ces derniers avaient le 
choix entre demander la citoyennet�  ougandaise ou prendre toute autre d� cision concernant leur sort. 
Ces fausses informations  et la menace d' application les clauses de cessation peuvent � tre consid� r� es 
comme un moyen de faire pression sur les r� fugi� s pour les contraindre �  consentir au rapatriement. 



Rwanda: Prot� ger les droits des r� fugi� s rwandais dans la r� gion des Grands Lacs 33 

 

Amnesty International   AI Index: AFR 47/016/2004 

pr� f� rable de permettre � galement aux ONG, aux agences de d� veloppement et aux 
organisations de d� fense des droits humains travaillant dans ce domaine de r� pondre 
aux inqui� tudes des r� fugi� s. Les informations fournies aux r� fugi� s sont suppos� es 
� tre exactes, objectives et v� rifiables. �  cet � gard, la mise en place sur le terrain d'un 
syst� me de surveillance efficace (�  savoir ind� pendant, dot�  de ressources suffisantes 
et comp� tentes) permettrait au HCR de parler d'une voix autoris� e des probl� mes 
auxquels sont confront� s les r� fugi� s et de la mani� re dont ils sont r� solus. 
 
 Le HCR n'a que tardivement reconnu la n� cessit�  d'am� liorer la surveillance 
de la situation des Rwandais qui sont rentr� s dans leur pays. Au d� but de l' ann� e 2003, 
l' organisation a demand�  que soient recrut� s cinq volontaires des Nations unies (VNU) 
afin d'entreprendre cette surveillance. Trois VNU ont � t�  finalement recrut� s afin 
d'enqu� ter sur la situation des droits fondamentaux des Rwandais rentr� s dans leur 
pays d'origine et d' � tablir un rapport. Mais ce rapport n'a malheureusement pas fourni 
les informations recherch� es. Au milieu de l' ann� e 2004, une unit�  de surveillance 
compos� e de trois personnes a � t�  cr� � e dans le bureau local du HCR au Rwanda. Le 
HCR reconna�t que cette unit�  manque �  la fois de ressources humaines et mat� rielles. 
En ao� t 2004, cette unit�  devait encore enqu� ter sur une affaire qui avait fait grand 
bruit, celle de jeunes Rwandais revenus de Tanzanie et d'Ouganda et qui avaient � t�  
mobilis� s afin de combattre en RDC. Bien qu' allant dans la bonne direction, il est 
� vident que ce travail de surveillance est insuffisant pour r� pondre au mandat du HCR 
en mati� re d' informations objectives transmises aux r� fugi� s dans le cadre de ses 
op� rations de rapatriement et pour surveiller �  la fois la situation des droits humains 
des r� fugi� s rentr� s au Rwanda. 
 
 Amnesty International s' inqui� te des mesures que le HCR et/ou les pays 
d'accueil prendront si les r� fugi� s continuent �  refuser la solution du rapatriement 
volontaire. L'organisation craint � galement que toute future application des clauses de 
cessation ne soit pas bas� e sur une � valuation objective de la situation des droits 
humains au Rwanda tout en supprimant la n� cessit�  d'obtenir le consentement des 
r� fugi� s �  leur rapatriement. Le HCR et les pays d'accueil devraient plut� t enqu� ter 
sur les causes profondes du refus des r� fugi� s d' � tre rapatri� s volontairement et ils 
devraient � tudier avec le gouvernement rwandais, les donateurs bilat� raux, les 
organisations intergouvernementales (OIG) et les ONG les moyens de traiter ces 
questions. Les autorit� s des pays d'asile et le HCR ne peuvent se contenter d'attribuer 
le refus des r� fugi� s rwandais de se porter candidats pour un rapatriement �  la peur du 
changement, �  leur participation possible au g� nocide de 1994 ou �  la pauvret� . Des 
campagnes d' information globales, ind� pendantes et impartiales doivent r� pondre aux 
appr� hensions compr� hensibles des r� fugi� s concernant leur retour au Rwanda. Le 
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HCR a mis en place des m� canismes pour traiter des questions relatives aux r� fugi� s 
soupçonn� s d'avoir particip�  au g� nocide de 1994. 
 
D� mobilisation et rapatriement en R� publique d� mocratique du Congo 
 
La question des r� fugi� s rwandais en RDC est li� e au d� sarmement des groupes 
politiques arm� s rwandais qui op� rent dans ce pays. Cette situation complique 
beaucoup la question du rapatriement pour plusieurs raisons : il y a tout d'abord le 
conflit entre le gouvernement rwandais et les � l� ments rwandais qui s' opposent �  lui, 
le conflit entre les groupes politiques arm� s congolais oppos� s �  l' intervention 
rwandaise en RDC et les Rwandais qui habitent ce pays ainsi que la  crainte l� gitime 
des membres des groupes politiques arm� s rwandais d� mobilis� s et des personnes qui 
sont �  leur charge (et qui sont consid� r� s comme des r� fugi� s) face �  l' accueil qui leur 
serait r� serv�  au Rwanda. Les gouvernements rwandais et congolais continuent de 
s'accuser mutuellement de violer les divers accords qu' ils ont sign� s concernant le 
retrait des troupes rwandaises de la RDC, la d� mobilisation et le rapatriement des 
membres de groupes politiques arm� s qui op� rent en RDC42 . Les dirigeants des 
groupes politiques arm� s ont cat� goriquement refus�  de d� sarmer leurs troupes tant 
que leurs exigences politiques ne seront pas prises en compte par le gouvernement 
rwandais. Le travail de la MONUC et du HCR est rendu plus difficile par ces 
exigences politiques non satisfaites et par les contraintes s� curitaires dans l' est de la 
RDC en proie au conflit. 
 
 Le 24 septembre 2002, le gouvernement de la RDC  a interdit les Forces 
d� mocratiques de lib� ration du Rwanda (FDLR)43 et a arr� t�  et d� tenu des membres 
importants de ce mouvement44. �  la suite d'une mission exploratoire au Rwanda, 76 
des 79 participants �  cette mission ont indiqu�  leur opposition au rapatriement. Si 75 
                                                
42 L' accord de cessez-le-feu de Lusaka, sign�  le 10 juillet 1999, pr� voyait un cessez-le-feu entre les 
principales parties au conflit en RDC, le retrait des troupes � trang� res, la d� mobilisation des groupes 
politiques arm� s (et le rapatriement des membres des groupes politiques arm� s rwandais) et la mise en 
place d' un dialogue inter-congolais. Quatre mois plus tard, la R� solution 1279 du Conseil de s� curit�  a 
autoris�  le d� ploiement d' une mission des Nations unies pour le Congo (MONUC) qui devait dans un 
premier temps d� ployer des observateurs militaires, puis surveiller et v� rifier le retrait des troupes 
� trang� res et finalement d� sarmer, d� mobiliser et rapatrier les membres des groupes politiques arm� s. 
L' accord de paix de Pretoria sign�  le 30 juillet 2002 entre le Rwanda et la RDC a fix�  un d� lai de 90 
jours pour le retrait des troupes rwandaises et le d� sarmement et la d� mobilisation des membres des 
groupes politiques arm� s rwandais. 
43 LE FDLR est compos�  de certains des principaux responsables du g� nocide de 1994, de membres de 
l' ex-arm� e rwandaise et de r� fugi� s rwandais d� plac� s. Ce groupe est bas�  �  l' est de la RDC depuis de 
nombreuses ann� es. Au milieu de l' ann� e 2003, leur force � tait estim� e entre 15 000 et 20 000 
hommes. 
44 Onze des 19 dirigeants d� tenus ont  accept�  volontairement d' � tre rapatri� s le 22 janvier 2003. 
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ex-combattants rwandais ont opt�  pour un rapatriement volontaire, 136 autres (98 
combattants et 38 personnes qui � taient �  leur charge) ont � t�  refoul� s le 13 octobre 
2002. Le 30 octobre 2002, des membres du m� canisme de v� rification de la tierce 
partie (TPVM) ont rapatri�  de force huit dirigeants politiques du FDLR qui n' � taient 
pas d'ex-combattants et qui b� n� ficiaient du statut de r� fugi� s. La nuit suivante, les 
Forces arm� es congolaises (FAC) ont attaqu�  le camp de Kamina45. Des informations 
indiquent que des centaines de Rwandais d� sarm� s ont � t�  tu� s, dont des personnes 
qui avaient � t�  hospitalis� es �  la suite de l' attaque men� e par les FAC. Les Nations 
unies n'ont jamais men�  d'enqu� te sur ces homicides bien que la MONUC ait d� clar�  
qu'elle ne fermerait pas les yeux sur cette attaque. Un groupe de 735 autres Rwandais 
(402 combattants et 333 personnes �  leur charge) ont � t�  refoul� s46. Le nombre d'ex-
combattants de groupes arm� s rwandais qui ont � t�  rapatri� s avec les personnes qui 
� taient �  leur charge s'est � lev�  �  4 080 au 31 mars 2004. Selon la MONUC, pr� s de 
12p. cent de ces personnes � taient des ex-combattants. 
 
 Les exigences politiques et l' existence de conflits constituent certes des 
facteurs de complication mais ils ne peuvent avoir d' incidence sur les obligations 
juridiques des organisations intergouvernementales (OIG) et des � tats nationaux en 
mati� re de protection des r� fugi� s. L' arrestation et la d� tention de r� fugi� s par le 
gouvernement de la RDC et le refoulement de r� fugi� s violent toutes les garanties de 
protection l� galement contraignantes. L'opportunisme politique ne peut justifier la 
violation de principes internationalement reconnus. Pour sa part, le gouvernement 
rwandais n'a pas non plus assur�  la protection et la r� int� gration au niveau national 
des ex-combattants et des r� fugi� s rapatri� s de la RDC. Les commissions et minist� res 
gouvernementaux comp� tents ont adopt�  tr� s peu de mesures afin de surveiller et de 
soutenir la r� int� gration de ces personnes mais on estime n� anmoins que 50 �  60 p. 
cent des soldats d� mobilis� s se sont tourn� s vers des activit� s criminelles apr� s 
l' � chec de leur r� int� gration dans leurs villages d'origine47. Il existe � galement de 
nombreuses informations fiables concernant des personnes revenues de RDC et qui 

                                                
45 Depuis septembre 2001, le gouvernement de la RDC a confin�  1 794 combattants du FDLR dans un 
camp militaire �  Kamina, dans le Sud-Kivu. Les responsables du FDLR ont accept�  d' � tre confin� s  
mais ont refus�  d' � tre d� sarm� s ou rapatri� s tant que le gouvernement rwandais n' ouvrira pas des 
n� gociations avec eux. 
46 Treizi� me rapport du Secr� taire g� n� ral sur la Mission de l' Organisation des Nations Unies en 
R� publique d� mocratique du Congo, 21 f� vrier 2003 (S/2003/211). L' International Crisis Group (ICG) 
donne des chiffres l� g� rement diff� rents dans son rapport, Rwandese Hutu Rebels in the Congo: a New 
Approach to Disarmament and Reintegration, 23 mai 2003. Citant l' Agence France presse, l' ICG a 
pr� cis�  qu' un total de 642 Rwandais avaient � t�  rapatri� s : 359 ex-combattants et 283 membres de leurs 
familles. 
47 Entretien d' Amnesty International avec un repr� sentant du gouvernement rwandais. 
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ont � t�  arr� t� es ou �  nouveau mobilis� es au sein des troupes rwandaises ou de forces 
soutenues par le Rwanda et op� rant en RDC. 
 
Rapatriement des r� fugi� s rwandais arriv� s en Tanzanie avant 1994 

 
L' hostilit�  du gouvernement tanzanien �  l' � gard des r� fugi� s rwandais au lendemain 
du g� nocide perp� tr�  en 1994 s'est � tendue �   tous les Rwandais pr� sents dans ce 
pays48, dont ceux install� s en Tanzanie avant 1994. On qualifie ces personnes d'  
« anciens r� fugi� s » et leur cas est complexe. En effet, �  ces anciens r� fugi� s se sont 
m� l� s des migrants � conomiques, dont la plupart s' est dispers� e et int� gr� e au sein de 
la soci� t�  tanzanienne. Bien que le HCR n'ait pas fourni un soutien ou une aide 
sp� cifique �  un groupe de personnes en particulier, les r� fugi� s demeurent des 
r� fugi� s jusqu' �  ce qu'une solution durable soit trouv� e. Amnesty International estime 
que des d� marches plus s� rieuses telle que la naturalisation des Rwandais qui a eu lieu 
en Tanzanie au d� but des ann� es 1980 auraient d�  � tre entreprises afin de sensibiliser 
les Rwandais au fait qu' ils devraient r� gulariser leur situation s' ils souhaitaient rester 
en Tanzanie et qu'une aide aurait d�  leur � tre fournie concernant les proc� dures �  
suivre. Si le HCR avait agi de mani� re plus pr� ventive, il aurait d� ploy�  des efforts 
s� rieux afin de faire prendre conscience �  ces r� fugi� s de la n� cessit�  pour eux de 
l� galiser leur situation en Tanzanie et de les aider dans leurs d� marches. 
 
 En 1999, les d� put� s tanzaniens ont d� sign�  le Rwanda comme un foyer tr� s 
important d' immigration ill� gale (bien que des accords informels sign� s entre les deux 
pays aient auparavant permis et favoris�  cette immigration). La grande majorit�  de ces 
personnes � taient surnomm� es « les anciens r� fugi� s » car elles s' � taient install� es en 
Tanzanie au cours des 35 ann� es qui ont pr� c� d�  1994, �  l' � poque o�  les autorit� s 
tanzaniennes adoptaient une politique de « portes ouvertes » �  l' � gard des r� fugi� s. La 
plupart des anciens r� fugi� s � taient des Rwandais qui avaient � migr�  en Tanzanie 
pour des raisons � conomiques49 . La plupart d'entre eux n'avaient pas d� pos�  de 
demande de naturalisation en Tanzanie mais ils � taient n� anmoins consid� r� s comme 
de « bons citoyens ». I ls � taient bien int� gr� s, ils � taient � conomiquement 

                                                
48 On constate la m� me situation en RDC o�  le Parlement est en train de d� battre de la question de la 
citoyennet�  des Congolais d' origine rwandaise. 
49 Le fait qu' une personne dont la nationalit�  d' origine est rwandaise ait � migr�  en Tanzanie pour des 
raisons � conomiques et non pour des raisons de pers� cution fond� es ne signifie pas que cette personne 
ne puisse pas � tre consid� r� e comme r� fugi� e. De telles personnes, dont le besoin de protection 
internationale r� sulte du fait des changements qui se sont produits dans leur pays d' origine alors 
qu' elles � taient �  l' � tranger sont souvent appel� es des « r� fugi� s sur place ». Voir le Guide du HCR 
concernant les proc� dures et crit� res �  appliquer pour d� terminer le statut de r� fugi�  conform� ment �  la 
Convention de 1951 et le Protocole de 1967 relatif au statut des r� fugi� s, paragraphes 94-96. 
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ind� pendants et participaient �  la vie sociale du pays. Dans une large mesure, la 
plupart de ces personnes ne se consid� raient plus comme des r� fugi� s. Beaucoup 
d'entre elles � taient  n� es en Tanzanie, de parents r� fugi� s qui avaient quitt�  le 
Rwanda �  la fin des ann� es 1950 et au d� but des ann� es 1960. 
 
 Bien que ces personnes aient b� n� fici�  en Tanzanie d'un statut de r� fugi�  
prima facie et qu'elles aient � t�  int� gr� es au sein de la soci� t�  tanzanienne, le 
gouvernement tanzanien a insist�  sur le fait qu' il s' agissait de migrants « ill� gaux ». 
Aucune des personnes qui ont � t�  arr� t� es puis refoul� es en 2000 n' a � t�  autoris� e �  
d� poser une demande d'asile50. �  la fin de l' ann� e 2000, le commissaire de la r� gion 
de Kagera a annonc�  que le gouvernement tanzanien allait changer sa politique et 
permettre  aux Rwandais et Burundais qui ne s' � taient pas enregistr� s aupr� s du HCR 
de signaler leur pr� sence dans les camps de r� fugi� s et ce, jusqu' au 31 d� cembre 2000. 
Pass�  ce d� lai, ces personnes seraient expuls� es. 
 
 I l est difficile de conna�tre le nombre d'anciens r� fugi� s qui � taient au  courant 
de ces nouvelles r� glementations. Dans le pass� , les r� fugi� s en Tanzanie, tout comme 
ceux qui � taient dans les pays voisins ont progressivement quitt�  leurs camps 
surpeupl� s pour chercher du travail et une terre. Nombre d'entre eux s' � taient int� gr� s 
�  la soci� t�  du pays o�  ils avaient cherch�  asile. Beaucoup se sentaient Tanzaniens du 
fait qu' ils � taient n� s dans ce pays, qu' ils y avaient v� cu depuis longtemps, qu' ils y 
payaient des imp� ts et qu' ils menaient une vie quasiment identique �  celle des autres 
Tanzaniens51 . La plupart de ces personnes ne pensaient pas que ces nouvelles 
r� glementations relatives aux r� fugi� s les concernaient, bien que la grande majorit�  
d' entre elles n'aient jamais fait la d� marche de se faire naturaliser. Alors que de 
nombreux anciens r� fugi� s sont retourn� s au Rwanda apr� s la fin du conflit arm�  de 
1990 �  1994 et le g� nocide, de nombreuses personnes ne voulaient pas mettre en p� ril 
leur situation, ni les solides liens familiaux, sociaux et � conomiques qu' ils avaient 
tiss� s en Tanzanie. 
 
 Le climat politique �  l' � gard des r� fugi� s en Tanzanie avait cependant chang� , 
et les autorit� s tanzaniennes se m� fiaient de plus en plus du nombre de r� fugi� s et de 
migrants � conomiques qui vivaient en Tanzanie en tant que Tanzaniens et dont 

                                                
50 HCR, United Republic of Tanzania 1999 Annual Protection Report.  
51 Les d� l� gu� s d' Amnesty International se sont �  maintes reprises entretenus avec les anciens r� fugi� s 
pr� sents en Tanzanie et � galement avec ceux qui ont r� cemment � t�  refoul� s vers le Rwanda. La grande 
majorit�  d' entre eux pensaient que le fait de payer des imp� ts en Tanzanie leur donnait  le droit de 
s� journer dans le pays. Beaucoup de ceux qui sont au Rwanda se sont plaints du fait que le 
gouvernement tanzanien ne leur avait pas laiss�  le temps de rassembler et de montrer leurs avis 
d' impositions,  estimant que cela leur aurait � vit�  d' � tre refoul� s. 
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certains occupaient des postes importants aux niveaux militaire et gouvernemental du 
pays. Les autorit� s gouvernementales tanzaniennes ont souvent d� plor�  devant les 
d� l� gu� s d' Amnesty International le fait qu' il � tait difficile de d� terminer qui � tait ou 
non tanzanien en raison de l' absence de carte d' identit�  nationale. Une campagne a 
discr� tement � t�  men� e avant les � lections d'octobre 2002 afin d' identifier les « non 
Tanzaniens » pour ensuite les expulser. Certaines personnes ont perdu leurs postes 
uniquement �  cause d' all� gations non fond� es qui les avaient d� sign� es comme 
« � trang� res », d'autres en revanche ont pu prouver devant la justice qu'elles � taient 
l� galement de nationalit�  tanzanienne. I l y a des groupes ethniques vari� s qui vivent 
pr� s des fronti� res en Tanzanie. Du fait de leur proximit�  g� ographique avec d'autres 
pays, ces groupes sont souvent interrog� s sur leur nationalit�  d' origine, et font face �  
de plus en plus de difficult� s pour justifier leur citoyennet�  tanzanienne. I ls font 
parfois l' objet de discrimination, par exemple lorsqu' ils essaient d'obtenir des emplois 
dans l' administration ou lorsqu' ils demandent un passeport.  
 

 Du 25 f� vrier au 10 mars 2003, plus de 2 300 Rwandais ont � t�  expuls� s de 
Tanzanie. I l s' agissait principalement d'  « anciens r� fugi� s » qui avaient � t�  identifi� s 
par les autorit� s tanzaniennes comme � tant Rwandais. Certaines de ces personnes 
avaient appris par la radio ou par des autorit� s locales que tous les Rwandais avaient 
deux �  trois jours pour quitter le territoire de Tanzanie mais elles pensaient que cette 
information concernait les « nouveaux r� fugi� s ». Cependant, des Rwandais ont 
indistinctement � t�  arr� t� s sans notification pr� alable, ils ont � t�  d� valis� s et pass� s �  
tabac, d� tenus dans des prisons et conduits �  la fronti� re. Des familles ont � t�  s� par� es 
et ont perdu leurs biens personnels et leurs propri� t� s.52 
 
 Les d� l� gu� s d' Amnesty International se sont entretenus avec plus de 30 
r� fugi� s parmi un groupe de 56 Rwandais qui ont � t�  rapatri� s de force �  la mi-mars 
2003 des villages de Nyagakika, Kihanga, Kakunga, Nyishozi et Nyahura (tous situ� s 
dans le district de Karagwe, dans la r� gion de Kagera) vers le centre de transit de 
Nyakarambi au Rwanda. La plupart des personnes rencontr� es par les d� l� gu� s 
d' Amnesty International ont refus�  la proposition du gouvernement rwandais de les 
conduire dans leurs villages d'origine car elles estimaient qu'elles ne savaient o�  aller. 
La Croix-Rouge Rwandaise et le Programme Alimentaire Mondial leur ont fourni des 
kits de rapatriement destin� s aux r� fugi� s qui rentrent chez eux. Amnesty 
International n' a pu faire le suivi d'aucun de ces cas � tant donn�  que le gouvernement 
rwandais n'a pas pu ou voulu fournir des informations concernant le lieu de 
r� installation de ces personnes au Rwanda. 

                                                
52  Selon les enqu� teurs du HCR, parmi  ces biens confisqu� s, on comptait 203 maisons en toits 
m� talliques, 2 126 vaches et 746 ch� vres.  
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 Berenardi N. a quitt�  le Rwanda avec son p� re en 1959 alors qu' il � tait enfant. 
Le 26 f� vrier 2003, il a � t�  arr� t�  par les autorit� s tanzaniennes qui lui ont demand�  
ses papiers d' identit� . Il leur a dit qu' il avait laiss�  ses papiers chez lui et leur a 
demand�  la permission d'aller les chercher. I l n' a pas � t�  autoris�  �  le faire ni �  
pr� venir sa famille. Il a � t�  pass�  �  tabac  et d� tenu pendant six jours dans la prison de 
Kayongo avant d' � tre conduit �  la fronti� re par des soldats tanzaniens. Sa femme et 
ses enfants sont rest� s en Tanzanie, et il n' a reçu aucune nouvelle d'eux. 
 
 Madeleni N. a quitt�  la province de Butare au Rwanda avec son mari en 1980. 
I ls � taient des migrants � conomiques �  la recherche d'une terre. [�  l' � poque, il 
existait un accord informel entre les gouvernements du Rwanda et de la Tanzanie qui 
encourageait les Rwandais qui n' avaient pas de terre �  aller s' installer en Tanzanie.] 
Elle ne croyait pas que son mari avait des papiers d' identit�  tanzanienne. Le 4 mars 
2003, des soldats tanzaniens l' ont arr� t� e en m� me temps qu'une voisine rwandaise 
alors que toutes deux se rendaient �  pied �  une r� union d'une cellule locale. Elle a � t�  
retenue une nuit au commissariat de Benaco avec sa voisine rwandaise sans avoir � t�  
autoris� e �  informer ses deux filles adolescentes qui � taient encore mineures et sans 
avoir pu prendre des mesures pour veiller �  leur s� curit� . Elle a entendu dire que sa 
maison en Tanzanie � tait rest� e intacte et que ses filles avaient trouv�  refuge aupr� s 
d'amis dans une ville voisine. Des nouveaux r� fugi� s rwandais arriv� s en Tanzanie lui 
avaient dit que toute sa famille avait � t�  extermin� e pendant le g� nocide et elle ne 
savait donc pas o�  elle allait se rendre. 
 
 Johani R. est n�  en Ouganda o�  son p� re d'origine rwandaise s' � tait install�  
dans les ann� es 1930. Accompagn�  de sa femme d'origine ougandaise, il a � migr�  en 
Tanzanie alors qu' il � tait un jeune homme (il est maintenant � g�  de cinquante-cinq 
ans). �  l' instar de la plupart des r� fugi� s avec lesquels les d� l� gu� s d'Amnesty 
International se sont entretenus, Johani R. est un berger. Il a d� clar�  ne rien conna�tre 
du Rwanda n'ayant jamais v� cu l� -bas. I l ne se savait  Rwandais que par le fait que 
son p� re venait de ce pays et en parlait la langue. Johani R. a � t�  pass�  �  tabac par des 
soldats tanzaniens alors que ceux-ci le forçaient ainsi que ses quatre enfants (� g� s de 
treize, dix, sept et cinq ans) �  monter dans le v� hicule qui les a conduits �  la prison de 
Kayonga o�  ils sont rest� s plusieurs jours avant d' � tre renvoy� s de force au Rwanda. 
Sa femme qui n' � tait pas chez elle au moment de l' arrestation de son mari est rentr� e 
en Ouganda. Johani R. a d� clar�  poss� der les avis d' imposition de chaque ann� e 
pass� e en Tanzanie mais il n' a jamais eu l' occasion de les pr� senter �  des 
responsables tanzaniens.  
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 Eduwardi M. est n�  en Tanzanie (il est maintenant � g�  de trente-deux ans). 
Son p� re a quitt�  le Rwanda en 1959. Le 2 mars 2003, Eduwardi M. a � t�  arr� t�  par 
des soldats tanzaniens alors qu' il � tait en train de garder son b� tail. De m� me que les 
autres hommes d� tenus,  il a � t�  pass�  �  tabac alors qu' il montait dans le v� hicule qui 
l' a conduit �  la prison de Kayonga o�  il est rest�  plusieurs jours sans nourriture ni eau. 
I l a entendu dire que sa maison avait � t�  br� l� e, son b� tail emport�  et ses affaires 
personnelles pill� es. I l � tait inquiet pour la s� curit�  et la situation � conomique de sa 
femme et de ses quatre jeunes enfants (� g� s de huit, six, quatre et deux ans). 
 
 Les autorit� s rwandaises ont d� clar�  �  Amnesty International qu'elles ne 
pouvaient qu'accepter le retour de ces personnes consid� r� es par  le gouvernement 
tanzanien comme des migrants � conomiques. Avec quelque mauvaise foi, des 
responsables rwandais ont d� clar�  aux d� l� gu� s que les personnes rapatri� es de force 
exag� raient les difficult� s de leur situation et que tout Rwandais avait une maison ou 
un village o�  aller quelle que soit l' � poque o�  il ait quitt�  le pays.  
 
 Les expulsions se sont arr� t� es en mars 2003 lorsque les n� gociations 
bilat� rales ont d� but�  avec pour objectif de fixer les modalit� s du retour des quelque 
200 000 �  300 000 Rwandais vivant en Tanzanie53. L'op� ration de rapatriement s'est 
arr� t� e pendant six mois permettant ainsi au gouvernement tanzanien d' identifier les 
Rwandais rest� s en Tanzanie et de les informer des options qui leur restaient : 
r� gulariser leur statut ou quitter le pays.  
 
 Bien que les autorit� s gouvernementales tanzaniennes aient refus�  d' aborder 
ce sujet avec les d� l� gu� s d' Amnesty International qui � taient pr� sents en Tanzanie 
juste avant la fin du moratoire de six mois, des rencontres avec des Rwandais vivant 
en Tanzanie indiquent que la plupart d'entre eux savaient que la date butoir approchait. 
Le harc� lement permanent dont ils avaient fait l' objet au cours des ann� es pr� c� dentes 
les avaient convaincus qu' ils n' � taient plus les bienvenus en Tanzanie et ils s' � taient 
r� sign� s �  leur sort. Ils � taient persuad� s que s' ils n' � taient pas expuls� s cette fois-ci, 
ils le seraient un jour ou l' autre et probablement sans les avantages qu'offrait l' accord 
bilat� ral qui promettait un retour dans la s� curit�  et dans la dignit� . De nombreux 
Rwandais qui avaient des liens avec l' � glise, des ONG ou des institutions � tatiques 
ont fait appel �  leurs relations pour obtenir un permis de s� jour. Cependant, la 
majorit�  des Rwandais vivant en Tanzanie ne savaient pas quelles d� marches 
entreprendre. Ils n' avaient pas assez de moyens pour d� poser une demande de permis 
de s� jour ou de naturalisation ou pensaient que, sans relations, leur demande serait 
                                                
53 Il est impossible de conna�tre le nombre exact de Rwandais vivant en Tanzanie. Les autorit� s 
gouvernementales rwandaises et tanzaniennes estiment que leur nombre oscille entre 200 000 et 
300 000. 
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rejet� e ou n'aboutirait pas en raison de la corruption des  fonctionnaires r� put� s pour 
multiplier les formalit� s ou augmenter les co� ts d'obtention du permis de s� jour54. En 
octobre 2003, le gouvernement tanzanien a annonc�  qu'environ 20 000 Rwandais 
seraient rapatri� s « de leur plein gr�  » et que 600 autres avaient vu leur demande 
accept� e et pouvaient rester en Tanzanie en tant que r� sidents. Aucune � ch� ance  n' a 
� t�  fix� e pour le rapatriement et les Rwandais rapatri� s ont pu emporter ou vendre 
leurs biens. Les deux gouvernements ont d� clar�  aux d� l� gu� s d' Amnesty 
International que la question des Rwandais vivant en Tanzanie � tait class� e mais le 
fait est qu' il reste des centaines de milliers de Rwandais en Tanzanie qui peuvent �  
tout moment faire l' objet d'une � ventuelle expulsion. 
 
Application des clauses de cessation aux r� fugi� s rwandais 
 
Depuis octobre 2002 au moins, � poque �  laquelle les gouvernements rwandais et 
tanzanien avaient demand�  au HCR d'envisager la possibilit�  d' appliquer les clauses 
de cessation aux r� fugi� s rwandais, plusieurs � tats ont formul�  des exigences 
similaires. Cette question est revenue �  l' ordre du jour au cours des r� unions 
tripartites entre la Tanzanie, le Rwanda et le HCR ; puis entre le HCR et d'autres pays 
qui accueillaient des r� fugi� s rwandais et lors des r� unions du comit�  ex� cutif du 
HCR. �  plusieurs  reprises, le HCR a envisag�  l' application partielle ou totale des 
clauses de cessation aux r� fugi� s rwandais. Pour l' heure, le HCR a report�  au milieu 
de l' ann� e 2006 la d� cision relative �  cette question. 
 
 Amnesty International estime que le HCR ainsi que les � tats devraient tirer 
des le� ons de l' application partielle des clauses de cessation �  certains groupes de 
r� fugi� s � rythr� ens (ceux qui avaient fui au moment de la guerre d' ind� pendance ou 
ceux qui ont quitt�  le pays �  la suite du conflit arm�  qui a � clat�  en 1998-2000 entre 
l'Ethiopie et l'Erythr� e). Cette d� cision, prise en mai 2002, est entr� e en vigueur le 31 
d� cembre 2002. Comme cela a � t�  � tabli par Amnesty International, le fait de ne pas 
avoir clairement fait savoir que cette cessation � tait partielle et qu'elle ne concernait 
pas tous les r� fugi� s � rythr� ens a conduit les � tats �  estimer que la situation dans ce 
pays � tait s� re pour tous les Erythr� ens, dont ceux qui avaient quitt�  le pays par 

                                                
54 Les frais de naturalisation s' � l� vent �  800 USD (environ 600 euros), un montant d� j�  prohibitif mais 
plus on se rapproche de la fronti� re rwandaise, plus il augmente. Dans le district de Karagwe, on a 
d� clar�  aux d� l� gu� s d' Amnesty International que le prix oscillait entre 2 000 et 3 000 USD (de 1 500 �  
3 300 euros) du fait apparemment de la corruption locale. 
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crainte d' � tre pers� cut� s apr� s que la d� cision concernant les clauses de cessation eut 
� t�  annonc� e55. 
 
 Amnesty International s' oppose �  toute application partielle ou totale des 
clauses de cessation du fait que ni le « caract� re fondamental » du changement au 
Rwanda, ni « la nature profonde et durable » de ce changement n'ont � cart�  «  les 
craintes de pers� cution fond� es » qui ont conduit les r� fugi� s rwandais �  trouver asile 
ailleurs. Une � valuation pr� cise des facteurs pertinents concernant l' administration 
rwandaise, le climat politique et la capacit�  de la soci� t�  rwandaise �  int� grer les 
nouveaux arrivants expliquent pourquoi ces craintes continuent d' � tre fond� es. 
 
État du secteur administratif 
 
De nombreux � l� ments sont �  prendre en compte dans l' � valuation de l' � tat de 
fonctionnement du secteur administratif, notamment l' existence d'un gouvernement 
qui fonctionne et exerce un contr� le effectif, des forces de s� curit�  disciplin� es qui 
agissent  conform� ment au droit national et aux trait� s internationaux ainsi qu'un 
syst� me l� gislatif et judiciaire en � tat de fonctionner. Le HCR envisageait 
« l' application g� n� rale des clauses de cessation sur la base de ‘circonstances qui ont 
cess�  d' exister'  �  tous les r� fugi� s rwandais qui ont quitt�  leur pays avant le 31 
d� cembre 1994¼[car] il semble que ce soit �  cette � poque que l' actuelle 
administration rwandaise a pu assurer un contrôle effectif de la situation au Rwanda 
et qu' est apparue au sein de la population une opposition interne et une opinion 
dissidente viables.56 » 
 
 Amnesty International ne partage absolument pas l' id� e selon laquelle une 
opposition interne viable et une opinion dissidente auraient vu le jour au 31 d� cembre 
1994 ni �  aucun autre moment depuis lors. Quand le nouveau gouvernement 
provisoire rwandais dirig�  par le  Front Patriotique Rwandais (FPR) est arriv�  au 
pouvoir le 19 juillet 1994, le FPR a confirm�  son engagement vis-� -vis des accords de 
partage de pouvoir contenus dans l' Accord d'Arusha tout en modifiant la Loi 
fondamentale accept� e �  Arusha  afin d'assurer sa pr� dominance au sein du 
gouvernement57. Au d� but, un certain nombre d' hommes politiques, de fonctionnaires, 
de juges et de militaires en fonction sous l' ancien gouvernement se sont d� clar� s pr� ts 

                                                
55 Voir par exemple Amnesty International. Eritrea: ‘You have no right to ask'  – Government resists 
scrutiny on human rights, 19 mai 2004 (Index AI  : AFR 64/003/2004) et Amnesty International.  
Malta: Open letter to the government of Malta, 27 septembre 2002 (Index AI: EUR 33/002/2002). 
56 Op. cit., UNHCR' s Benchmarks, Role and Activities for the Return of Rwandese Refugees. 
57 Voir F. Reyntjens, “ Constitution-making in situations of extreme crisis, the case of Rwanda and 
Burundi,”  Journal of African Law 40 (1996) 
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�  coop� rer avec le FPR. En ao� t 1995, la plupart d'entre eux avaient quitt�  le Rwanda 
en faisant � tat d'abus de pouvoir, d'homicides  d� lib� r� s et arbitraires commis par 
l' arm� e et les services de renseignements, de violations massives des droits humains, 
d' ins� curit� , d' intimidation et de discrimination �  l' encontre des Hutus et Tutsis 
survivants du g� nocide. Une autre vague de d� parts a eu lieu au d� but 2000 lorsque le 
pr� sident de l' Assembl� e nationale, le premier ministre et le Pr� sident ont 
d� missionn�  en trois mois de temps. Les deux premiers ont quitt�  le pays �  la 
recherche d'une terre d'asile, le troisi� me, Pasteur Bizimungu est rest�  au Rwanda 
mais a � t�  arr� t�  un an apr� s pour avoir tent�  de cr� er un nouveau parti politique. Il a 
� t�  condamn�  �  une peine de quinze ans de prison en juin 2004. 
 
 Le FPR a trafiqu�  les � lections pour assurer sa pr� dominance et ce, depuis les 
premi� res � lections locales qui se sont d� roul� es les 6 et 7 mars 2001 jusqu'aux 
� lections pr� sidentielles et l� gislatives de l' ann� e derni� re. D� s le d� but, la 
Commission Electorale Nationale (CEN) contr� l� e par le FPR a soigneusement 
examin�  les candidatures, s' assurant que seuls les partisans du FPR seraient retenus. 
En ce qui concerne la constitution et le r� f� rendum constitutionnel de 2003, la mission 
d'observation de l'Union Europ� enne (UE) a signal�  que des limitations 
constitutionnelles de la libert�  d'expression et de la libert�  d'association ainsi que des 
activit� s des partis politiques ont « fig�  le jeu politique et renforc�  la position du 
FPR »58. La campagne � lectorale pr� sidentielle qui s' est d� roul� e en ao� t 2003 a � t�  
entach� e d'arrestations, de « disparitions » et d'actes d' intimidation. Au cours des 
� lections pr� sidentielles et l� gislatives, la mission d'observation de l'UE a � t�  t� moin 
d' irr� gularit� s et de cas de fraude, notamment de manipulation des listes � lectorales et 
du bourrage des urnes ainsi que d'actes d' intimidation et d'abus commis dans le cadre 
d'une proc� dure de d� pouillement du scrutin non transparente59. De plus, toutes ces 
pratiques ont eu lieu dans un climat politique qui rendait impossible  toute r� elle 
opposition. Le Mouvement D� mocratique R� publicain (MDR) a � t�  interdit �  la suite 
du vote de l' Assembl� e nationale de transition en mai 2003 qui s' est prononc�  pour la 
dissolution de ce  mouvement. La CEN a refus�  de reconna�tre l' Alliance 
D� mocratique pour l' � quit�  et le Progr� s-Espoir (ADEP-Mizero) principal successeur 
du MDR, et les principaux candidats ind� pendants ont � t�  � limin� s ou se sont d� sist� s 
�  la veille du scrutin. Lorsque le Parti Lib� ral (PL) et le Parti social d� mocrate (PSD) 
qui avaient soutenu la candidature de Kagame aux � lections pr� sidentielles ont � tabli 
des listes ind� pendantes pour les � lections l� gislatives, ils se sont fait traiter de 

                                                
58 Mission d' observation � lectorale de l' Union Europ� enne, “ Rwanda, R� f� rendum constitutionnel 26 
mai 2003. Rapport Final, non dat� . 
59 La D� claration pr� liminaire des � lections pr� sidentielles, Kigali, 27 ao� t 2003 et la D� claration 
pr� liminaire : Le calme et l' ordre r� gnent, la d� mocratie n' est pas pour autant pleinement assur� e, 
Kigali, 3 octobre 2003. 
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« divisionnistes » par le gouvernement rwandais. I l est � vident que le gouvernement 
dirig�  par le FPR est pr� t �  tout pour r� duire au silence toute opposition politique. 
 
 L' histoire des m� dias au Rwanda ressemble presque en tous points �  celle de 
la sph� re politique.  En octobre 1994, le ministre rwandais de l' information a lanc�  un 
appel pour cr� er �  nouveau une presse publique et ind� pendante. La libert�  de la 
presse et la libert�  d'expression ont � t�  r� tablies avec certaines limites �  l' � gard de 
journalistes extr� mistes. Cependant, le nouveau gouvernement n'a pas adopt�  de 
nouvelles lois ni respect�  les lois existantes. En mars 1995, le gouvernement avait 
d� j�  circonscrit la libert�  de la presse �  la promotion de l' unit�  nationale et de la 
r� conciliation et avait mis en place une commission de contr� le des m� dias. Au d� but, 
ces contr� les ne concernaient que les m� dias � tatiques  mais en 1997, les journalistes 
ind� pendants ont � galement � t�  victimes de harc� lements et d'assassinats. Avec 
l' accession �  la pr� sidence de Paul Kagame,  le 17 avril 2000, la libert�  d'expression a 
� t�  r� duite au strict minimum : presque aucune voix dissidente ne pouvait se faire  
entendre dans les m� dias contr� l� s par le gouvernement et les m� dias ind� pendants 
ont p� riclit�  sous les pressions judiciaires et financi� res60 . La loi de juillet 2002 
relative �  la presse garantit de fait le contr� le des m� dias par le gouvernement en 
imposant de lourdes peines �  tout journaliste, � diteur et m� me vendeur de journaux 
dans les rues reconnu coupable d' infractions d� finies de mani� re tr� s large telles que 
le fait de porter atteinte �  la loi et �  l' ordre, au moral de l' arm� e ou de diffamer les 
autorit� s. Le gouvernement a r� pondu aux critiques de la presse par des actes 
d' intimidation et de harc� lement, ainsi que par des arrestations et incarc� rations. Les 
journalistes ind� pendants ont fr� quemment fait l' objet d' interrogatoires dans les 
commissariats, de d� nonciations par les autorit� s gouvernementales dans les m� dias 
contr� l� s par le gouvernement et de menaces de mort61. 
 
 De nombreuses informations fiables indiquent que le FPR a commis des 
atteintes aux droits humains et ce depuis 1990, date �  laquelle ce mouvement a envahi 
le Rwanda. Des violations de grande ampleur ont � t�  commises au cours du g� nocide 
et �  la suite de l' arriv� e au pouvoir du gouvernement �  large base politique, dirig�  par 
le FPR. Ces exactions ont � t�  particuli� rement violentes de juillet 1994 �  199662, 
p� riode au cours de laquelle le FPR a � tabli son contr� le sur le pays ainsi que durant 

                                                
60 Le gouvernement exerce des pressions sur les entreprises � conomiques  ind� pendantes afin qu' elles 
n' ins� rent pas de publicit� s dans les journaux ind� pendants. Ni le gouvernement, ni les entreprises 
semi-publiques ne font de la publicit�  dans ces journaux ind� pendants. 
61 Voir le rapport d' Amnesty International, Rwanda. Les s� quelles du g� nocide et de la guerre, avril 
2004 (Index AI : AFR/008/2004). 
62 Voir le rapport d' Amnesty International:  Rwanda: Deux ans apr� s le g� nocide: les droits de 
l' homme dans la balance, avril 1996 ( Index AI: AFR 47/02/96). 
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l' insurrection du nord-ouest de la mi-1997 �  1998 lorsque l' Arm� e Patriotique 
Rwandaise (APR) a � t�  confront� e �  une attaque militaire de grande ampleur men� e 
par des groupes politiques arm� s et a r� pliqu�  par des repr� sailles et notamment par 
des assassinats. Au lendemain du g� nocide, les forces de s� curit�  rwandaises ont 
sommairement ex� cut�  de tr� s nombreux civils et ont commis des massacres �  grande 
� chelle. I l existe des preuves convaincantes qui montrent que ces meurtres ont � t�  
commis de fa� on syst� matique et ont cibl�  la population hutu63. Il existe beaucoup 
d' informations sur la brutalit�  des actes commis par l' APR au Za�re depuis les 
attaques contre les camps de r� fugi� s �  la fin 1996 jusqu'aux exactions qui continuent 
d' � tre commises �  l' encontre des personnes qui avaient trouv�  refuge dans la for� t. 
Une � quipe d'enqu� teurs envoy� e par le Secr� taire G� n� ral de l'ONU en 1998 a 
conclu que l' APR � tait responsable de violations massives des droits humains et du 
droit international humanitaire64. Les crimes contre l' humanit�  qu' ils ont commis 
comprennent les bombardements aveugles de camps de r� fugi� s, les ex� cutions 
syst� matiques de jeunes hommes, les viols de femmes, et l' assassinat de personnes 
qui avaient refus�  de rentrer au Rwanda. Au cours de l' insurrection du nord-ouest, 
l' APR et les groupes d'opposition arm� s ont proc� d�  au massacre de civils en vue 
d' � liminer tout soutien en faveur de leurs opposants. L' APR  a pris tr� s peu de 
mesures pour � pargner la vie des civils et selon des informations fiables, elle aurait 
tu�  plus de civils non arm� s que de combattants des groupes politiques arm� s65. Il est 
impossible de d� terminer le nombre exact d'ex� cutions commises par l' APR et par les 
groupes politiques arm� s car le gouvernement rwandais a pris des mesures pour 
contr� ler les informations qui portent atteinte �  son image publique vis-� -vis de la 
communaut�  internationale. Bien que le nombre d'ex� cutions et de violations 
commises par le gouvernement ait diminu�  au cours des cinq derni� res ann� es au 
Rwanda, Amnesty International et d'autres organisations de d� fense des droits 
humains continuent jusqu' �  l' heure actuelle de faire � tat de telles exactions. 
 
 Plus de 90 000 Rwandais ont � t�  victimes d'arrestations arbitraires et de 
d� tentions ill� gales au cours des deux ann� es qui ont suivi l' arriv� e au pouvoir du 
gouvernement de l' unit�  nationale contr� l�  par le FPR alors m� me que l' � tat 
rwandais manquait de moyens pour mener des enqu� tes concernant le bien fond�  des 
accusations port� es �  l' encontre de ces personnes et pour traduire en justice les 

                                                
63 Voir le Panel international des personnalit� s � minentes mis en place  en 1998 par l©Organisation de 
l' Unit�  Africaine afin d' enqu� ter sur le g� nocide de 1994 au Rwanda. 
64 Voir le rapport de l'Equipe d' enqu� teurs charg� e d' enqu� ter sur les graves violations des droits de 
l' homme et du droit international en RDC, 11998 (UN Index S/1998/581). 
65 Voir le rapport d' Amnesty International, Rwanda : recrudescence alarmante des massacres, ao� t 
1996 ( Index AI : AFR 47/13/96). 
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responsables pr� sum� s de ces actes66. Depuis l' arriv� e au pouvoir en juillet 1994 du 
nouveau gouvernement �  large base politique, dirig�  par le FPR et jusqu' �  la fin  de 
l' ann� e 1996, il n' y avait pas de syst� me judiciaire effectif au Rwanda. Lorsque les 
tribunaux ont � t�  rouverts, le gouvernement a chang�  la Constitution afin de l� galiser 
les arrestations arbitraires et les d� tentions ill� gales effectu� es jusqu'au 16 juillet 
200167. Amnesty International, de m� me que plusieurs autres organisations de d� fense 
des droits humains et de juristes ont exprim�  leur profonde inqui� tude quant �  l' � quit�  
de ces premiers proc� s 68  et aux probl� mes fondamentaux qui persistent jusqu' �  
pr� sent au sein du syst� me judiciaire p� nal69. Plusieurs faits � taient particuli� rement 
pr� occupants : l' absence d'avocats et de t� moins dans l' instruction d'affaires dans 
lesquelles des personnes � taient accus� es, le probl� me de la comp� tence, de 
l' impartialit�  et de l' ind� pendance des responsables de la justice p� nale, l' intervention 
du gouvernement dans les d� cisions de justice, le non-respect des d� cisions de justice 
et le climat socio-politique hostile dans lequel ces tribunaux op� raient.  
 
 Entre d� cembre 1996 et juin 2003, les tribunaux ordinaires ont jug�  pr� s de 
9 000 auteurs pr� sum� s de g� nocide, un nombre qui repr� sente moins de 10p. cent des 
d� tenus. Au cours de la p� riode � lectorale et jusqu'au mois de juillet 2004, le syst� me 
judiciaire a �  peine fonctionn� . Une nouvelle l� gislation est en cours de r� daction et 
elle devrait � tre adopt� e afin de r� former le syst� me judiciaire p� nal qui a perdu la 
confiance du peuple, de l' aveu m� me du gouvernement rwandais. La Commission 
rwandaise de la r� forme du droit a fait � tat du nombre tr� s important d'arrestations et 
de d� tentions de longue dur� e sans jugement, de nouvelles arrestations men� es par des 
procureurs, du non-respect par le  gouvernement des d� cisions de justice, de 
l' incomp� tence des instances judiciaires et de la corruption qui r� gne au sein de 
celles-ci70. 
 
 Les juridictions gacaca, qui constituent une forme de justice locale et 
participative ont � t�  mises en place par le gouvernement en juin 2002 afin d'acc� l� rer 
les proc� s de plus de 120 000 d� tenus, de reconstituer pr� cis� ment les � v� nements qui 
s' � taient produits durant le g� nocide et d'encourager �  la r� conciliation. �  ce jour, les 

                                                
66 Voir le rapport d' Amnesty International, Gacaca : une question de justice, d� cembre 2002 (Index 
AI : AFR 47/007/2002). 
67 Voir le rapport d' Amnesty International,  Les s� quelles du g� nocide et de la guerre, (Index AI : AFR 
47/008/2004). 
68 Voir le rapport d' Amnesty International, Rwanda : proc� s in� quitables – un d� ni de justice,  avril 
1997 (Index AI: AFR 47/08/97). 
69 Voir les rapports d’ Amnesty International, Rwanda, Le cours troubl�  de la justice, Gacaca,  une 
question de Justice”  et “ Rwanda : Les s� quelles du g� nocide.”  
70  Voir la Commission rwandaise de r� forme du droit “ Consolidating the Rule of Law and the 
Independence of the Judiciary as a Basis for Sustainable Peace and Developmentº , Kigali, juin 2003. 
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gacaca n'ont pu r� pondre �  aucune de ces attentes. Le gouvernement rwandais avait 
pr� vu que les juridictions gacaca allaient juger les personnes suspect� es de g� nocide 
dans un d� lai de trois �  cinq ans. 80 juridictions ont � t�  mises en place en juin 2002, et 
741 autres en novembre 2002, ce qui repr� sente moins de 10p. cent des tribunaux 
pr� vus. Les autres juridictions, soit plus de 9 000, ont � t�  mises en place en juin 2004 
mais ne sont pas encore op� rationnelles. Le gouvernement a de plus pr� vu que les 
juridictions gacaca allaient achever la phase pr� alable des proc� s dans un d� lai de 
quatre mois. I l a fallu un an et demi pour que les juridictions en � tat de fonctionner  
parviennent �  la phase de jugement. Plus de deux ans apr� s leur mise en place, aucun 
proc� s n'a encore r� ellement eu lieu m� me si  une dizaine de d� tenus ont � t�  lib� r� s 
du fait de l' absence de preuve. Au cours de cette m� me p� riode, le nombre d'affaires 
en attente de jugement a augment�  de fa� on importante. �  la fin de l' ann� e 2002, le 
minist� re de la justice avait collect�  32 000 aveux de d� tenus qui ont impliqu�  
250 000 personnes suppl� mentaires. Tout au long de l' ann� e 2003, des aveux n'ont 
cess�  d' � tre consign� s et ceux-ci ont mis en cause 250 000 �  300 000 autres personnes. 
Outre ces personnes mises en cause par ces aveux, les juridictions gacaca en � tat de 
fonctionner ont � galement identifi�  des milliers de nouvelles personnes suspect� es de 
g� nocide. Alors que le nombre de personnes d� nonc� es qui vont � tre r� ellement 
jug� es reste inconnu, ces chiffres sont suffisamment importants pour constituer un 
cauchemar judiciaire et logistique auxquelles que les juridictions gacaca telles 
qu'elles existent actuellement ne peuvent r� pondre. Comme le procureur g� n� ral du 
Rwanda l' a r� cemment d� clar� , «  Nous n' avons bien sûr pas assez de place pour 
d� tenir tous ces coupables. Nous devrons trouver de nouveaux m� canismes »71. 
 

Situation dans le domaine politique 
 
Dans le domaine politique, de nombreux � l� ments sont �  prendre en compte. Il s' agit 
notamment d' � valuer les mesures entreprises en faveur de la r� conciliation, l' attitude 
du gouvernement �  l' � gard des groupes de d� fense des droits humains ainsi que des 
personnes r� fugi� es et rapatri� es. Apr� s son arriv� e au pouvoir et au cours de presque 
toute l' ann� e 1994, le FPR a opt�  non pour la r� conciliation mais pour une politique 
de repr� sailles accompagn� es d'assassinats. Par la suite, le FPR a proc� d�  �  des 
arrestations et des d� tentions massives de dizaines de milliers de Rwandais accus� s 
d'avoir particip�  au g� nocide sans r� ellement se pr� occuper de savoir si ces personnes  
� taient vraiment coupables ou pourraient � tre un jour jug� es. Ce n'est qu'au 

                                                
71 Voir IRIN, “ Number of genocide trials to rise sharplyº , Kigali, 10 septembre 2004 
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lendemain de l' insurrection du nord-ouest que le mot de « r� conciliation » est entré 
dans le vocabulaire du FPR. La Commission pour la réconciliation et l’ unité nationale 
(CRUN) a été mise en place en février 1999. Elle ne s’ est pas avérée être l’ organisme 
indépendant qu’ avaient imaginé les bailleurs de fonds internationaux. La CRUN ne 
semble pas faire grand-chose mis à part s’ occuper des relations publiques en faveur du 
gouvernement lors de conférences nationales ou internationales et gérer les camps de 
solidarité (ingando). Des personnes rapatriées, des étudiants d’ université, des 
responsables administratifs, des combattants appartenant à des groupes d’ opposition 
armés, des soldats démobilisés, des détenus remis en liberté provisoire et plus 
récemment des chauffeurs de taxi ont tous passé de un à trois mois dans ces centres d’  
« � ducation civique » o�  ils ont � tudi�  la doctrine officielle du gouvernement.  
 
 I l est difficile de d� terminer le nombre de personnes, �  supposer qu' il y en ait, 
qui ont r� ussi �  ce r� concilier au cours des dix ann� es qui ont suivi le g� nocide. La 
majorit�  des survivants du g� nocide n'ont pas vu leurs plaintes faire l' objet d'un 
proc� s et n'ont pas b� n� fici�  d' indemnisations pour les actes criminels dont elles ont 
� t�  victimes. Ces survivants sont oblig� s d'accepter que des personnes qui ont avou�  
avoir particip�  au g� nocide b� n� ficient d'une libert�  provisoire et ils ont vu leurs 
organisations r� cup� r� es par le gouvernement lorsqu' ils ont voulu exprim�  trop fort 
leurs pr� occupations et leurs besoins. Lorsque de nombreux politiciens, fonctionnaires, 
juges et militaires qui faisaient parti de l' ancien r� gime ont exprim�  leur volont�  de 
coop� rer avec le FPR, celui-ci a r� pondu �  ces offres en poussant ces personnes �  
l' exil, en les emprisonnant ou en les ex� cutant. De plus, des dizaines de milliers de 
familles rwandaises ont vu certains de leurs membres arr� t� s et d� tenus pendant des 
ann� es sans aucune perspective de les voir b� n� ficier dans un proche avenir d'un 
proc� s � quitable. Le gouvernement actuel a � galement refus�  de s'engager dans un 
dialogue inter-rwandais avec des groupes politiques rwandais, notamment avec les 
groupes politiques exil� s qui s' � taient d� clar� s pr� ts �  coop� rer pleinement et sans 
condition avec le Tribunal P� nal International pour le Rwanda (TPIR) �  Arusha et �  
condamner le g� nocide. 
 
 I l existe un autre facteur qui emp� che toute r� elle r� conciliation. I l s' agit du 
fait que le syst� me de justice p� nale rwandais s' est concentr�  sur le g� nocide et les 
crimes contre l' humanit�  commis par l' ancien gouvernement pendant le conflit arm�  
de 1990-1994 et le g� nocide, laissant de c� t�  les crimes commis par des personnes 
li� es au gouvernement actuel. Jusqu' �  pr� sent, le syst� me judiciaire rwandais n' a 
men�  aucune enqu� te syst� matique, ind� pendante et impartiale concernant les 
atteintes aux droits humains, notamment les crimes contre l' humanit�  commis pendant 
et juste apr� s le conflit arm�  de 1990-1994 et le g� nocide. Comme il a � t�  indiqu�  ci-
dessus, la mise en place des juridictions gacaca avait deux objectifs : conna�tre ce qui 
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s' � tait r� ellement pass�  au cours de ces quatre ann� es et encourager �  la r� conciliation 
nationale. Bien que la loi portant cr� ation de ces juridictions n'ait pas limit�  leur 
mandat aux seules atteintes aux droits fondamentaux commises sous l' ancien 
gouvernement, les autorit� s gouvernementales ont d� clar�  aux membres des 
assembl� s locales et aux juges gacaca, lors des  premi� res sessions de ces juridictions 
qu' ils devaient seulement examiner les cas d' exactions commises par l' ancien 
gouvernement. Le fait de limiter la recherche de la v� rit�  et l' obligation de rendre des 
comptes a v� ritablement r� duit �  n� ant toute perspective de r� conciliation qu'avait 
laiss�  entrevoir la cr� ation des tribunaux gacaca. La confiance du peuple envers le 
gouvernement et l' � quit�  d'un syst� me judiciaire non discriminatoire a � t�  � branl� e. 
 
 Au cours des derni� res ann� es, les organisations et associations de d� fense des 
droits humains au sein de la soci� t�  civile ont connu le m� me sort que celui des 
acteurs politiques et des m� dias, �  savoir un br� ve promesse d'un renouveau suivi 
d'une politique de fermeture. En l' espace d'une tr� s courte p� riode, la multitude des 
organisations de d� fense des droits humains qui sont apparues au cours de l' apparente 
ouverture d� mocratique au d� but des ann� es 1990 ont � t�  infiltr� es, divis� es, 
r� cup� r� es ou ferm� es. La plus r� cente et flagrante victime de cette politique est la 
Ligue Rwandaise pour la Promotion et la D� fense des Droits de l'Homme 
(LIPRODHOR), qui � tait la seule organisation fiable de d� fense des droits humains 
encore en  place au Rwanda et qui se consacrait exclusivement �  ce qui se passait dans 
ce pays. Les actes de harc� lement et d' intimidation exerc� s par le gouvernement �  
l' encontre des membres de cette organisation ont augment�  de fa� on significative �  la 
suite �  la publication d'un rapport en 2002 d� crivant les traitements cruels, inhumains 
et d� gradants inflig� s aux d� tenus dans l' une des prisons du Rwanda. En mai 2002, la 
commission parlementaire qui examinait le « divisionnisme » pr� sum�  du MDR a 
profit�  de cette occasion pour accuser des membres du MDR de collaborer avec la 
LIPRODHOR  et affirmer que celle-ci avait re� u des fonds � trangers pour soutenir 
l' action du MDR. Ces all� gations n' � taient � tay� es par aucune preuve. En juin 2004, 
une autre commission parlementaire qui enqu� tait sur l' assassinat en 2003 de trois 
survivants du g� nocide a accus�  la LIPRODHOR (de m� me que toute une s� rie 
d'organisations et d'associations travaillant au sein de la soci� t�  civile, ainsi qu'un 
grand nombre d' � glises, d' � coles et d'ONG) de r� pandre une id� ologie g� nocidaire et 
a recommand�  sa dissolution72. Bien que la commission n'ait fourni aucune preuve 
justifiant ces accusations, le parlement rwandais a rapidement approuv�  ses 
recommandations. Le gouvernement a bloqu�  les comptes bancaires de la 
LIPRODHOR ± qui venaient d' � tre ouverts ± et qui ont ainsi � t�  cl� tur� s de fait. Ces 

                                                
72  Voir la d� claration publique d' Amnesty International, “Rwanda: Glissement inqui� tant – les 
autorit� s en guerre contre la soci� t�  civile” , 6 juillet 2004 (AI Index AFR 47/013/2004). 
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accusations ont � galement entra�n�  l' ouverture d'une enqu� te judiciaire. Cette attaque 
qui a vis�  l' organisation de d� fense des droits humains la plus fiable au Rwanda a de 
facto supprim�  toute possibilit�  de surveiller la situation des droits humains au 
Rwanda.  
 
 La politique et les mesures prises par le gouvernement �  l' � gard des r� fugi� s et 
des rapatri� s ont � galement des r� percussions sur les op� rations de rapatriement 
volontaire et sur l' application des clauses de cessation envisag� e par le HCR. Une 
� quipe d'enqu� teurs de l'ONU a qualifi�  de crimes contre l' humanit�  qui auraient pu 
constituer un g� nocide la fermeture des camps de r� fugi� s au Za�re et la chasse faite 
aux r� fugi� s par les membres de l' APR73. Il est � galement n� cessaire de signaler la 
fermeture par la force des camps de personnes d� plac� es �  l' int� rieur du pays entre 
octobre 1994 et mai 1995 ainsi que les milliers de personnes tu� es par l' APR dans les 
camps de personnes d� plac� es de Kibeho. En juillet 1997, 120 r� fugi� s rwandais qui 
avaient � t�  rapatri� s de force du Gabon ont � t�  conduits au D� partement rwandais des 
renseignements militaires (DMI) et ont « disparu » depuis 74. En septembre et octobre 
2002, pr� s de 10 000 r� fugi� s congolais install� s dans les camps de Kiziba et de 
Gihembe ont � t�  rapatri� s de force vers Kichanga situ�  dans l' est de la RDC o�  
op� raient les groupes politiques arm� s qui les avaient contraints �  fuir cette r� gion. 
Les membres et chefs politiques rwandais du Rassemblement congolais pour la 
d� mocratie-Goma (RCD-Goma) ont donn�  de fausses informations, ont intimid�  et 
utilis�  la force physique pour forcer les r� fugi� s �  retourner dans leur pays d'origine, 
un acte que le HCR a condamn� . Le rapport r� cent du Groupe d'Experts de l'ONU 
fait � tat des passages de membres du gouvernement rwandais, des forces de s� curit�  et 
de chefs du RCD-Goma dans ces camps en d� cembre 2003 et en mars, avril et mai 
2004 avec l' intention d� lib� r� e de recruter des membres pour leurs forces militaires 
en RDC75. Le rapport indique que le gouvernement rwandais a exerc�  des pressions 
sur les r� fugi� s afin qu' ils s' engagent dans l' arm� e, en refusant de leur fournir les 
documents n� cessaires relatifs �  leur situation de r� fugi� s et en les mena� ant de leur 
retirer leur nationalit�  congolaise. Le m� me groupe d'experts a fait � tat de l' utilisation 
abusive du processus de D� sarmement, D� mobilisation, R� int� gration, Rapatriement 
et R� installation (DDRRR) par le gouvernement rwandais. Des membres de groupes 
politiques arm� s d� mobilis� s et rapatri� s au Rwanda ont fait l' objet de mauvais 
                                                
73 Voir le rapport du Secr� tariat des Nations Unies, Report of the Secretary-General's Investigative 
Team, 29 juin 1998 (S/1998/581). 
74 Voir Michael Dorsey, Violence and Power-Building in Post-Genocide Rwanda, in  Ruddy Doom et 
Jan Gorus., Politics of Identity and Economics of Conflict in the Great Lakes Region, VUB University 
Press, Bruxelles, 2000. 
75 Voir le rapport des Nations Unies, Report of the UN Panel of experts on the Violations on the 
Embargo on Military Goods Destined to Armed Groups Operating in North Kivu, South Kivu, and 
Itur” , 15 juillet 2004 (S/2004/551). 
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traitements lorsqu' ils refusaient dans s' engager dans le RCD-Goma. Amnesty 
International a en outre re� u des preuves non confirm� es mais vraisemblables selon 
lesquelles les Rwandais rapatri� s de Tanzanie et d'Ouganda suivaient actuellement un 
entra�nement militaire dans l' est du Rwanda pour � tre ensuite envoy� s dans l' est de la 
RDC. 
 
Capacit�  d’ int� gration de la soci� t�  rwandaise 
 
Deux facteurs agissent principalement sur la capacit�  de la soci� t�  rwandaise 
d' int� grer les personnes rapatri� es. Le premier est relatif �  la quantit�  de terres 
disponibles et aux nombreuses revendications non tranch� es concernant la propri� t�  
de terres et de biens immobiliers. Le deuxi� me facteur est li�  �  l' absence d'ONG, de 
groupes de soutien aux r� fugi� s et de personnes charg� es de surveiller la situation des 
droits humains. 
 
 La plupart des Rwandais et des personnes rapatri� es vivent du travail de la 
terre. La terre au Rwanda a fait l' objet depuis de nombreuses ann� es  de fortes 
contestations. Les tribunaux d� bordent de litiges fonciers, un probl� me qui pourrait 
� tre r� solu par la cr� ation en juillet 2004 de  Comit� s de M� diation dont l' objectif est 
de r� soudre les litiges p� naux et civils mineurs. Ces litiges fonciers ont augment�  en 
nombre et sont devenus plus complexes �  la suite du d� part d'environ 1,8 million de 
Rwandais en 1994, puis avec le retour de pr� s de 700 000 « anciens r� fugi� s » suivi 
du retour de 1,2 million de « nouveaux r� fugi� s » �  la fin de l' ann� e 1996 et du retour 
de 158 900 r� fugi� s suppl� mentaires entre 1998 et la fin 2003. I l faut ajouter �  cela les 
390 000 personnes d� plac� es qui se trouvaient au Rwanda lorsque la guerre de 1990-
1994 s'est achev� e. De plus, l' insurrection du nord-ouest a entra�n�  le d� placement �  
l' int� rieur du pays de quelque 630 000 personnes. Un projet de loi fonci� re est �  
l' � tude depuis un certain temps et il vise �  mettre de l' ordre dans les formes 
contradictoires de propri� t�  fonci� re et �  r� former et rendre viable le secteur agricole. 
I l existe actuellement des r� glementations en mati� re de droits fonciers des rapatri� s 
mais elles sont uniquement appliqu� es ad hoc par les autorit� s locales et entra�nent 
dans certains cas des interventions minist� rielles. Ainsi, la terre que re� oit une 
personne rapatri� e d� pend en grande partie du degr�  d' ind� pendance et d' impartialit�  
des autorit� s locales. 
 
 L'absence d'un syst� me de surveillance efficace concernant la r� int� gration et 
la r� habilitation des personnes rapatri� es a � t�  mentionn� e �  plusieurs reprises dans le 
pr� sent rapport. Le fait est qu' il n' y a pas d'ONG, de groupes de soutien aux r� fugi� s 
ou  d'organisation de d� fense des droits humains fiables - comme le montre les 
actions entreprises �  l' encontre de la LIPRODHOR - qui soient en mesure de 
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surveiller la r� int� gration des personnes rapatri� es ou de d� fendre leurs droits �  une 
terre, �  la justice ou au respect d'autres droits fondamentaux. Les d� l� gu� s d' Amnesty 
International se sont entretenus �  plusieurs reprises avec la Commission rwandaise 
pour le rapatriement des r� fugi� s, le ministre de l' administration locale (MINALOC) 
et les responsables de ce minist� re ainsi qu' avec le Ministre d' � tat aux affaires 
sociales. Si le gouvernement rwandais doit � tre f� licit�  pour avoir accept�  le 
rapatriement des r� fugi� s, soutenu leur retour et pris des mesures pour que ceux-ci 
une fois rentr� s retrouvent leur statut de ressortissants nationaux, il semble que son 
r� le se soit limit�  �  cela. Les autorit� s gouvernementales ont montr�  leur � tonnement 
face aux pr� occupations d' Amnesty International concernant les r� fugi� s, car elles les 
consid� rent comme un groupe de personnes privil� gi� es dont les droits fondamentaux 
ne requi� rent pas d'attention particuli� re et ce, malgr�  le fait que ces personnes ont 
perdu le r� seau de soutiens personnel et institutionnel dont elles b� n� ficiaient  avant 
leur d� part. 
 
La loi relative aux r� fugi� s et les pratiques de d� termination du statut de r� fugi�  
 
Les probl� mes que rencontrent les r� fugi� s rwandais se compliquent encore plus du 
fait que les lois relatives aux r� fugi� s dans les pays d'accueil ne respectent pas 
toujours enti� rement les normes internationales relatives �  la protection des r� fugi� s. 
De plus, les proc� dures de d� termination du statut de r� fugi�  ne rel� vent pas toujours 
d'autorit� s dot� es de la comp� tence, de l' ind� pendance et l' impartialit�  n� cessaires ce 
qui a pour effet que ces proc� dures sont rarement efficaces. 
 
 La situation en Tanzanie repr� sente �  cet � gard une � tude de cas exemplaire76. 
La loi tanzanienne de 1998 relative aux r� fugi� s, bien qu'adopt� e r� cemment, n'est 
pas enti� rement conforme aux normes internationales relatives au principe de non 
refoulement. Cette loi pr� cise seulement qu'un demandeur d'asile ou un r� fugi�  ne 
peut � tre refoul�  si le ministre, l' autorit�  locale comp� tente ou un tribunal estime que 
cette personne serait jug� e ou sanctionn� e pour un d� lit politique ou si elle risque 
d' � tre l' objet d'une agression physique en cas de retour dans son pays d'origine ou de 
nationalit�  (Partie 5, Chapitre 28 (4)). Ces motifs de non-refoulement sont 
                                                
76 Les lacunes de la loi relative aux r� fugi� s et les pratiques de d� termination du statut de r� fugi� s sont 
�  l' origine de tr� s nombreux probl� mes. En Ouganda par exemple, un projet de loi qui respecte 
totalement les normes internationales relatives aux droits humains et qui pourrait consid� rablement 
am� liorer les proc� dures de d� termination du statut de r� fugi� s a � t�  mis de c� t�  pendant les cinq 
derni� res ann� es du fait du peu d'attention accord� e aux probl� mes relatifs aux r� fugi� s. 
Heureusement, le gouvernement ne s' appuie pas sur le droit existant, �  savoir la Loi de 1960 relative au 
contr� le des r� fugi� s � trangers qui ne tient pas compte des normes internationales relatives �  la 
protection des r� fugi� s. Il n' en demeure pas moins que les pratiques actuelles ne sont pas r� gies par la 
loi et peuvent entra�ner des abus. 
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consid� rablement plus restrictifs que ceux � nonc� s dans la  Convention relative au 
statut des r� fugi� s qui prot� ge toute personne contre le risque de se faire renvoyer 
dans une zone o�  « sa vie ou sa libert�  serait menac� e en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalit� , de son appartenance �  un certain groupe social, ou de ses 
opinions politiques. » (Article 33 (1)) ; ou ceux de la Convention de l'OUA sur les 
r� fugi� s qui emp� che une personne de se faire renvoyer dans une zone « où sa vie, son 
int� grit�  corporelle ou sa libert�  seraient menac� es » (Article II (3)). De plus, les 
dispositions de la loi tanzanienne ne s'appliquent qu'aux personnes d� j�  install� es en 
Tanzanie et aux autorit� s gouvernementales habilit� es �  refouler ces personnes. Bien 
que la Partie 2, Chapitre 5 (2) (e)77 de cette loi garantisse partiellement le droit des 
demandeurs d'asile �  � tre admis dans le pays et �  acc� der aux proc� dures de 
d� termination du statut de r� fugi� , elle ne pr� cise pas la mani� re dont le Directeur des 
affaires relatives aux r� fugi� s s'acquitte de cette obligation quand des responsables du 
gouvernement qui n'ont pas de comptes �  lui rendre tentent d'emp� cher un 
demandeur d'asile d'entrer dans le pays ou veulent l' expulser. Un autre � l� ment pose 
probl� me, il s' agit du fait que la  Commission d' � ligibilit�  nationale (CEN) charg� e 
de d� terminer si une personne peut ou non se voir accorder le statut de r� fugi�  est 
exclusivement constitu� e de personnes qui repr� sentent des organisations en charge 
de la s� curit�  int� rieure et ext� rieure qui n'ont que peu ou pas de connaissance ou 
d'exp� rience en mati� re de droit international relatif aux r� fugi� s et de normes 
internationales relatives �  la protection des r� fugi� s.  
 
 Le processus de d� termination du statut de r� fugi�  se caract� rise par la  
confusion, le d� sordre et l' inefficacit� , et bien que cela soit compr� hensible � tant 
donn�  le nombre important de r� fugi� s, il est tout de m� me n� cessaire de r� aliser que 
des r� fugi� s sont arr� t� s et renvoy� s de force du fait de cette confusion et de cette 
inefficacit� . Le traitement des r� fugi� s rwandais en Tanzanie en fournit un exemple 
typique.  
 
 Jusqu'en 1998, les demandeurs d'asile rwandais recevaient le statut de r� fugi�  
prima facie. Mais �  partir de cette date, chaque r� fugi�  a d�  d� poser une demande 
individuelle afin d'obtenir ce statut. On peut se demander jusqu' �  quel point les 
demandeurs d'asile � taient au courant de ce changement et des droits et obligations 
qui en d� coulent. En vertu de la loi, �  moins de fournir une justification raisonnable de 
son retard, un demandeur d'asile doit d� s son arriv� e se pr� senter  aupr� s de l' autorit�  
comp� tente la plus proche, le responsable du pouvoir ex� cutif ou judiciaire du village, 
et d� poser  une demande de statut de r� fugi�  (Chapitre 9 de la Loi de 1998 relative 
                                                
77 Ce Chapitre engage le Directeur des affaires relatives aux r� fugi� s �  « s'assurer qu' un demandeur de 
statut de r� fugi�  ne reçoit pas l' ordre de quitter le pays avant que sa demande n' ait � t�  pr� alablement 
examin� e conform� ment aux dispositions de la loi de 1998 ».  
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aux r� fugi� s). Les r� fugi� s rwandais qui sont entr� s en Tanzanie au moment o�  cette 
l� gislation � tait en train de changer ne se sont pas syst� matiquement fait enregistrer en 
tant que r� fugi� s, croyant b� n� ficier de ce statut prima facie. Face �  cette situation, la 
r� action appropri� e du gouvernement tanzanien aurait d�  � tre de lancer une campagne 
d' information afin de s'assurer que tous les demandeurs d'asile rwandais � taient 
conscients de la n� cessit�  de se faire enregistrer en tant que r� fugi� s. Au lieu de cela, 
le gouvernement tanzanien a lanc� , au d� but de l' ann� e 2000, une op� ration de 
refoulement. Si l' Article 31 (1) de la Convention relative au statut des r� fugi� s 
consid� re comme une infraction punissable le fait pour un r� fugi�  de ne pas signaler 
sa pr� sence aux autorit� s d� s son entr� e dans le pays d'accueil et ce dans un d� lai 
raisonnable, il avait � t�  alors bien sp� cifi�  que les sanctions ne pouvaient comprendre 
l' expulsion des r� fugi� s (bien que cette mesure n'ait pas � t�  express� ment exclue). 
 
 Les retards excessifs dans la d� termination du statut de r� fugi�  ont entra�n�  un 
surpeuplement des camps de r� fugi� s et des camps de transit. Dans ces camps, les 
r� fugi� s se sont vus nier le  droit �  un niveau de vie d� cent et les droits sp� cifiques des 
enfants tels que pr� vus par la Convention relative aux droits de l' enfant n' y ont pas 
� t�  respect� s.  
 
 Reconnaissant l' existence de ce probl� me, les autorit� s tanzaniennes ont 
d� cid�  de transf� rer les demandeurs d'asile rwandais vers les camps mis �  leur 
disposition en attendant que la CEN d� termine leur statut. Le fait que des r� fugi� s 
dont le statut n'a pas encore � t�  reconnu par la CEN se retrouvent dans les m� mes 
camps et b� n� ficient de la m� me protection et assistance que les personnes qui avaient 
� t�  reconnues comme r� fugi� s et d'autres qui s' � taient vues  refuser le statut de 
r� fugi� 78  par la CEN a incontestablement sem�  le doute dans les esprits des 
demandeurs d'asile et des r� fugi� s sur la port� e des proc� dures qu' ils avaient 
engag� es. 
 
 La confusion et les retards dans les proc� dures de d� termination du statut de 
r� fugi�  ont entra�n�  une multitude de violations des droits humains et de 
complications que le gouvernement a ensuite utilis� es pour l� gitimer le refoulement 
des r� fugi� s. Les gouvernements des pays d'accueil ne respectent jamais les d� lais 
fix� s pour d� terminer le statut de r� fugi�  et certains pays n'ont m� me pas fix�  de 
d� lais pour r� pondre �  ces demandes. En Tanzanie, la Commission d' � ligibilit�  
nationale n'a que rarement respect�  son obligation d' instruire les dossiers dans un 
d� lai de 60 jours �  compter de la r� ception de la demande. Des ann� es peuvent 
s' � couler avant qu'une suite ne soit donn� e �  la demande et il faut attendre encore des 
                                                
78 Amnesty International a re� u des informations selon lesquelles des personnes � taient rest� es dans ces 
camps  plusieurs ann� es apr� s que leurs demandes de statut de r� fugi�  eurent � t�  rejet� es. 
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ann� es entre le moment o�  le r� fugi�  est interrog�  et celui o�  une d� cision finale est 
prise. La situation est particuli� rement pr� occupante � tant donn�  les mauvais 
traitements dont font l' objet les r� fugi� s tout au long de cette p� riode de d� termination 
de leur statut. En Tanzanie (mais l�  encore la situation est similaire dans la plupart des 
pays qui accueillent les r� fugi� s rwandais), la Commission d' � ligibilit�  comprend trop 
de membres, ce qui complique l' organisation de r� unions r� guli� res et rend tr� s 
difficile la tenue de d� bats et de prises de d� cisions79. Le fait que les repr� sentants de 
diff� rentes organisations de s� curit�  qui participent �  la CEN ne soient pas des 
membres permanents les emp� che d'acqu� rir une expertise sur les probl� mes li� s aux 
r� fugi� s. Tous ces � l� ments font que la CEN est incapable d'examiner les milliers de 
dossiers qui lui sont adress� s ou ne peut examiner que certaines demandes et cela de 
mani� re superficielle. Il incombe alors au minist� re de l' Int� rieur �  Dar es Salam de 
mener ces enqu� tes �  leur terme. �  ce stade, le demandeur d'asile n'est pas convoqu�  
et ne peut donc pas r� pondre aux questions ni fournir des � l� ments de preuve pour 
� tayer sa demande.  
 
 Bien que la plupart des pays d'accueil autorisent les r� fugi� s �  interjeter appel 
si leur demande de statut de r� fugi�  est rejet� e, les proc� dures appliqu� es ne prot� gent 
pas enti� rement leurs droits. Le temps accord�  habituellement aux r� fugi� s pour faire 
appel est trop court, ce qui complique la possibilit�  de r� unir les preuves �  l' appui de 
leur recours. Obstacle tout aussi important, les demandeurs d'asile ne se voient pas 
communiquer les raisons du rejet de leur demande en premi� re instance, ce qui rend 
pratiquement impossible le d� p� t d'un appel valable. Dans plusieurs pays de la r� gion, 
l' autorit�  qui rejette la demande en premi� re instance est la m� me que celle qui si� ge 
�  la commission des recours, ce qui enl� ve toute pertinence aux  proc� dures d'appel. 
Le fait que la CEN n'ait accept�  que 3p. cent des appels interjet� s par les r� fugi� s 
rwandais est �  cet � gard r� v� lateur. 
 
 
Conclusion 
 
Amnesty International ne s'oppose pas au rapatriement volontaire de personnes qui 
l' ont d� cid�  de fa� on libre et � clair� e, n� anmoins l' organisation incite �  la prudence 
lorsqu' il s' agit d' � valuer les conditions pr� alables pour toute d� cision libre et � clair� e 
des r� fugi� s. Aucun r� fugi�  ne doit faire l' objet de pression pour accepter d' � tre 
rapatri�  s' il ne l' a pas choisi librement et en toute connaissance de cause, surtout 

                                                
79 La CEN ne se r� unit qu' environ quatre fois par an, sans dates fixes et chaque session ne dure que 
deux �  trois semaines. Au Rwanda, la commission d' � ligibilit�  relative aux r� fugi� s au Rwanda se 
r� unit une fois par mois, mais cela est loin de suffire aux besoins de la situation. 
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lorsque  des craintes de pers� cution fond� es subsistent du fait de la situation r� gnant 
dans le pays d'origine du r� fugi� . 

 
 Les pr� occupations de l' organisation concernant le processus de rapatriement 
portent principalement sur  quatre domaines : les informations pertinentes dont 
disposent r� ellement les d� cideurs, l' objectivit�  des informations auxquelles les 
r� fugi� s ont acc� s, le degr�  de libert�  de d� cision du r� fugi�  et le caract� re r� ellement 
« volontaire » du rapatriement, ainsi que les conditions de  r� int� gration et les 
pr� occupations persistantes concernant la situation des droits humains. 
 
L ’accès des d� cideurs aux informations 
 
I l n' est pas du tout certain que les pays d'accueil ou le gouvernement rwandais aient 
dispos�  d'assez d' informations concernant la situation des Rwandais qui � taient 
rentr� s dans leur pays d'origine avant de soumettre le HCR �  des pressions afin que ce 
dernier encourage au  rapatriement volontaire des r� fugi� s rwandais. I l en va de m� me 
du HCR en ce qui concerne la d� cision qu' il a prise en 2002 d'encourager �  ce 
rapatriement volontaire. L'absence de surveillance efficace de la situation des droits 
humains des personnes rapatri� es de la part du gouvernement rwandais, du HCR ou 
d'ONG comp� tentes et fiables sugg� re que des informations importantes et 
n� cessaires n' � taient pas disponibles. Amnesty International est pr� occup� e par le fait 
que le HCR ait manqu�  d' informations fiables, n� cessaires �  la prise de cette d� cision. 

 
 De plus, la question se pose de savoir si les commissions tripartites charg� es 
du rapatriement volontaire sont en mesure de fournir aux r� fugi� s des informations 
exactes, objectives et v� rifiables comme elles sont tenues de le faire. Il est de m� me 
difficile de d� terminer si les informations fournies aux r� fugi� s sont conformes aux 
normes r� ellement appropri� es �  leur situation. 
 
L ’objectivit�  des informations dont disposent les r� fugi� s 
 
Amnesty International � met des doutes concernant l'  « objectivit�  » des informations 
fournies aux r� fugi� s et dont ceux-ci disposaient par le biais du HCR et d'autres 
acteurs qui agissaient au nom de ce dernier, ce qui remet encore plus en cause la 
d� cision d'  « encourager » au rapatriement. L'examen des bulletins d' information, 
des films et des s� ances  d' informations destin� s aux r� fugi� s rwandais indiquent que 
l' accent a � t�  davantage port�  sur l' encouragement ou la promotion du rapatriement 
volontaire que sur l' effort de fournir �  ces personnes des informations objectives, 
n� cessaires �  leur prise de d� cision � clair� e. I l semble que le r� le jou�  par les autorit� s 
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gouvernementales dans la diffusion de l' information ait pes�  de fa� on excessive dans 
l' � valuation de la situation. Certes, les autorit� s gouvernementales ont un r� le �  jouer 
dans la communication de l' information, mais d'autres structures fiables, des 
organisations locales de d� fense des droits humains, des ONG ou d'autres 
associations de la soci� t�  civile qui travaillent dans le domaine des r� fugi� s peuvent 
aussi jouer un r� le d' information dans ce domaine. 
 
L ibert�  de d� cision et caractère « volontaire » de ce rapatriement 
 
La d� cision relative au rapatriement est une d� cision subjective qui ne doit pas � tre 
influenc� e par des pressions d� lib� r� es ou non intentionnelles. La r� duction des 
rations alimentaires et les restrictions de mouvement ± que ces mesures visent ou non 
�  forcer des personnes �  quitter le pays ± ont un effet n� gatif sur les m� canismes 
d'adaptation des r� fugi� s qui se voient forc� s de prendre une d� cision qui peut mettre 
leur vie en danger. Il faut ajouter �  cela le probl� me pos�  par les d� lais et les 
ultimatums qui interviennent sous plusieurs formes, telles que des menaces 
d'expulsion ou l' application des clauses de cessation. 
 
 �  la suite des crises engendr� es par l' afflux de r� fugi� s, les autorit� s ont 
souvent la f� cheuse tendance d'encourager pr� matur� ment le retour des r� fugi� s, 
demandeurs d'asile et autres personnes vers leur pays d'origine avec d'autres formes 
de protection. De telles mesures co�ncident souvent avec la « lassitude des 
donateurs », en particulier face �  des situations qui durent comme celle du Rwanda. 
Amnesty International est pr� occup� e par le fait que la d� cision prise en 2002 par le 
HCR d'encourager au rapatriement volontaire des r� fugi� s rwandais rel� ve plus de la 
prise en compte des exigences d' � tats d'accueil importants comme la Tanzanie ou de 
celles des bailleurs de fonds internationaux que d'une consid� ration des besoins �  
long terme de protection et de s� curit�  des r� fugi� s rwandais et d'une � tude d'une 
solution globale de ce probl� me qui envisagerait toutes les solutions durables �  la 
question des r� fugi� s. Amnesty International s' oppose �  l' id� e que l' application des 
clauses de cessation doit n� cessairement et automatiquement suivre l' encouragement 
au rapatriement volontaire. I l faut actuellement surveiller et � valuer la situation des 
droits humains des personnes rapatri� es afin d' y apporter des solutions. 
 
Les conditions de r� int� gration et les pr� occupations persistantes relatives aux 
droits humains 
 
La viabilit�  de la r� int� gration doit faire l' objet de nouvelles � tudes et doit � tre 
d� battue de fa� on transparente. Les � v� nements r� cents ont prouv�  qu' �  force de 
vouloir assurer le rapatriement des r� fugi� s, les organisations et les � tats engag� s dans 
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ce processus ont fr� quemment n� glig�  l' objectif d'une r� int� gration r� ussie. La 
r� int� gration et la r� habilitation de toutes les personnes rapatri� es font n� cessairement 
partie int� grante d'un rapatriement r� ussi. Tous les acteurs doivent publiquement 
prendre l' engagement d'atteindre l' objectif des quatre R ± Rapatriement, 
R� int� gration, R� habilitation et Reconstruction ± et cet engagement doit � tre respect� . 
 
 De plus, �  aucun moment au cours des dix derni� res ann� es au Rwanda, la 
situation n' a r� uni les conditions permettant l' application des clauses de cessation sur 
la base de «circonstances ayant cess�  d©exister», une d� cision qui mettrait fin �  la 
protection internationale des r� fugi� s rwandais. Depuis l' arriv� e au pouvoir du 
gouvernement de transition en juillet 1994 et, �  ce jour, il est impossible d'attribuer au 
gouvernement rwandais des changements fondamentaux ± qui de par leur nature ou 
leur ampleur auraient une port� e globale ± et qui seraient en mesure de dissiper les 
craintes de pers� cution fond� es qu' � prouvent les r� fugi� s. La r� pression de toute 
opposition interne et expression dissidente au Rwanda a conduit �  un bilan d� plorable 
en mati� re de droits humains au cours des dix derni� res ann� es, bilan qui abonde en 
ex� cutions extrajudiciaires, « disparitions », d� tentions et actes permanents de 
harc� lement et d' intimidation �  l' encontre d'opposants politiques pr� sum� s ou de 
personnes qui ont � mis des critiques �  l' � gard de la politique du FPR. Cela a � t�  le cas 
non seulement au niveau politique, mais aussi au sein de la soci� t�  civile. Au cours 
des dix derni� res ann� es, le gouvernement actuel a r� ussi �  � radiquer toute opposition 
politique, �  b� illonner la soci� t�  civile et la  presse ind� pendante et �  rendre 
impossible toute surveillance efficace de la situation des droits humains. 
 
 Le gouvernement rwandais a lui-m� me reconnu les dysfonctionnements 
inh� rents �  son syst� me de justice p� nale. Les proc� s ne sont pas conformes aux 
normes internationales d' � quit� . Les arrestations arbitraires et les d� tentions ill� gales 
sont monnaie courante. La moindre all� gation concernant la participation ou 
l' implication d'une personne dans le g� nocide (ou dans une activit�  politique 
clandestine) suffit pour la faire arr� ter et incarc� rer et ces d� tentions sont souvent de 
longue dur� e du fait de l' absence d'un syst� me judiciaire efficace. Dans de nombreux 
cas, aucune preuve raisonnable ne justifie ces incarc� rations. Cela provoque un 
engorgement des tribunaux que les juridictions gacaca sont loin d'avoir r� solu. 
 
 Compte tenu des circonstances actuelles, Amnesty International s' oppose donc 
�  l' application des clauses de cessation aux r� fugi� s rwandais. Le manque actuel de 
surveillance fiable de la situation des droits humains et l' absence de tout suivi du 
respect des droits fondamentaux des r� fugi� s rwandais rapatri� s par des organisations 
intergouvernementales, des ONG ou des groupes de soutien aux r� fugi� s constitue un 
argument important suppl� mentaire contre l' application des clauses de cessation. Le 
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suivi manifestement inapproprié de la situation des droits humains et la quasi-absence 
de campagnes de sensibilisation destinées aux communautés qui accueillent les 
personnes rapatriées constituent des obstacles supplémentaires au processus de 
réintégration. Il n’ existe aucune structure indépendante auprès de laquelle les réfugiés 
pourraient signaler les exactions dont ils sont victimes, ni de structure indépendante à 
qui les réfugiés pourraient demander réparation. 
 
 L’ application de la loi relative aux réfugiés et les pratiques de détermination 
du statut de réfugié dans la région doivent être radicalement repensées. Amnesty 
International incite tous les États à réexaminer et mettre à jour les lois existantes 
relatives aux réfugiés, en s’ assurant que la nouvelle législation est en conformité avec 
les normes internationales. Il incombe également aux États d’ accueil, au HCR et aux 
autres organisations partenaires de s’ assurer que les réfugiés sont tenus pleinement 
informés des lois, réglementations et pratiques les concernant. Le manque 
d’ informations et la désinformation ont trop souvent conduit certains réfugiés à ne pas 
être en conformité avec la loi. Pour cette raison, certains ont été victimes de violences 
physiques, de détention et de mesures de refoulement. Enfin, les procédures de 
détermination du statut de réfugié doivent être équitables, les organismes chargés de 
l’ examen des demandes d’ asile doivent être indépendants et compétents, et les 
décisions relatives au statut des réfugiés doivent se faire dans un délai raisonnable. 
Tout retard excessif lié à l’ examen des demandes d’ asile peut mettre les réfugiés en 
danger. 
 
 
Recommandations 
 
L’ opération de rapatriement des réfugiés rwandais effectuée par la Tanzanie en 2002 
et 2003 a été la première des opérations de rapatriement actuellement prévues et qui 
concernent un total de plus de 60 000 Rwandais, réfugiés dans 20 pays africains. 
Amnesty International est préoccupée par le fait que les normes internationales 
relatives aux droits humains et aux droits des réfugiés n’ ont pas été respectées au 
cours de l’ opération de rapatriement des réfugiés rwandais se trouvant en Tanzanie. 
Les réfugiés n’ ont pas reçu d’ informations exactes, objectives et vérifiables et ont été 
forcés de prendre sous la contrainte une décision quant à l’ opportunité d’ un retour. Il 
n’ y a eu aucun suivi de la situation des droits humains des personnes rapatriées qui 
aurait pu favoriser leur protection et sécurité à long terme. Un tel suivi aurait pu 
fournir des informations aux autres réfugiés rwandais et leur permettre ainsi de 
prendre une décision éclairée quant à l’ opportunité d’ un retour. Le HCR, les pays 
d’ accueil, le gouvernement rwandais et la communauté internationale doivent 
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s'assurer que cet encouragement au rapatriement volontaire des r� fugi� s rwandais 
garantira la protection durable des personnes rapatri� es.  
 
 �  aucun moment au cours des dix derni� res ann� es au Rwanda, la situation 
n'a r� uni les conditions permettant l' application des clauses de cessation sur la base 
de «circonstances ayant cess�  d©exister», une d� cision qui mettrait fin �  la protection 
internationale des r� fugi� s rwandais. Les principaux acteurs impliqu� s dans 
l' encouragement au rapatriement volontaire doivent actuellement acqu� rir une 
meilleure connaissance de la situation au Rwanda, d'autant plus que celle-ci est 
� troitement li� e �  la question de la protection durable des personnes rapatri� es. Ces 
informations doivent � tre prises en compte dans les op� rations de rapatriement en 
cours. Les principaux acteurs doivent se pr� occuper avant tout de garantir des 
solutions viables et durables fond� es sur le consentement � clair�  et volontaire des 
r� fugi� s.  
 
Le HCR doit 
 

� S'abstenir d'appliquer de fa� on totale ou partielle les clauses de cessation aux 
r� fugi� s rwandais sans avoir des informations objectives et ind� pendantes - 
notamment des faits solides recueillis par une structure charg� e de surveiller 
sur place la situation des droits humains dans les zones de retour - qui 
confirment que les changements intervenus au Rwanda sont de nature 
profonde, durable et stable ; 

� Informer les � tats qui accueillent les r� fugi� s rwandais, les ONG partenaires 
ainsi que les agences et organisations de d� fense des droits humains 
sp� cialis� es et les communaut� s de r� fugi� s rwandais du fait qu' il a d� cid�  de 
ne pas mettre un terme �  la protection des r� fugi� s rwandais �  la fin 2004. 

 
Quant aux mesures d'encouragement au rapatriement, le HCR devrait � galement : 
 

� Mener un suivi exhaustif et r� gulier concernant la protection des r� fugi� s et 
leurs besoins ult� rieurs, une fois rentr� s dans leur pays d'origine. Un tel suivi 
devrait � tre particuli� rement ax�  sur les besoins des femmes et des jeunes 
filles. Des informations transparentes doivent � tre r� guli� rement mises �  la 
disposition de toutes les parties impliqu� es, et en premier lieu des 
communaut� s de r� fugi� s rwandais se trouvant dans d'autres pays ; 

� Fournir aux r� fugi� s et demandeurs d'asile rwandais  et en particulier aux 
femmes r� fugi� es et demandeuses d'asile des informations exactes, d� nu� es 
d'ambigu�t�   et accessibles concernant la s� curit� , la situation mat� rielle et la 
situation des droits humains au Rwanda; 
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� Veiller �  faire pression sur les � tats d'accueil afin de s'assurer que les r� fugi� s 
et les demandeurs d'asile ne soient pas refoul� s que cette mesure soit 
directement le fait d'une expulsion ou d� coule indirectement du non-respect 
de leurs droits � conomiques et sociaux fondamentaux. 

 
La communaut�  internationale des donateurs doit : 
 

� Continuer �  fournir une aide et une assistance mat� rielle en temps utile aux 
pays qui abritent un grand nombre de r� fugi� s afin d'all� ger la charge que 
ceux-ci repr� sentent sur les ressources habituellement limit� es de ces pays 
d'accueil et s' assurer que tous les r� fugi� s puissent jouir de leurs droits 
humains fondamentaux ; 

� Fournir les ressources n� cessaires pour garantir le bon fonctionnement des 
op� rations de rapatriement volontaire. Les acteurs travaillant dans le domaine 
de l' humanitaire et du d� veloppement doivent s'assurer que les personnes 
rapatri� es et leurs villages d'origine b� n� ficient d'une assistance afin de 
garantir une r� int� gration r� ussie ; 

� Rechercher des solutions durables �  la crise des r� fugi� s dans la r� gion des 
Grands Lacs et adopter une strat� gie globale et  coordonn� e qui puisse �  la fois 
prot� ger les droits humains fondamentaux des personnes et emp� cher que de 
nouvelles violations massives des droits humains ne soient commises dans la 
r� gion ; 

� Encourager le gouvernement rwandais �  appliquer des mesures qui r� duisent 
le risque de voir commises des violations des droits humains ; 

� Encourager tous les pays qui accueillent des r� fugi� s �  respecter leurs 
obligations d� coulant des instruments juridiques tels que la Convention 
relative au statut des r� fugi� s et la Convention de l' OUA sur les r� fugi� s, en 
particulier mais non exclusivement en ce qui touche au principe de non-
refoulement qui interdit le renvoi de quiconque vers un  territoire o�  il 
risquerait d' � tre victime de graves atteintes aux droits humains ; 

� Condamner tout renvoi de r� fugi� s qui n' est pas volontaire et/ou qui a � t�  
effectu�  sous la contrainte ou encore du seul fait que des solutions alternatives 
n'ont pas � t�  trouv� es ; 

� Apporter un soutien suffisant pour aider les pays d'accueil, en particulier ceux 
qui abritent un grand nombre de r� fugi� s �  d� terminer dans des d� lais 
raisonnables le statut des r� fugi� s ; 

 
Les gouvernements des pays d’accueil doivent  : 
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� S'abstenir, conform� ment �  leurs obligations d� coulant des conventions de 
l' ONU et de l'OUA relatives aux r� fugi� s, de renvoyer des r� fugi� s vers le 
Rwanda ou vers tout autre pays o�  ils risquent d' � tre victimes de graves 
violations des droits humains ; 

� Pleinement respecter le principe de non-refoulement et les autres normes 
internationales relatives au rapatriement des r� fugi� s et respecter les 
engagements relatifs au rapatriement volontaire qu' ils ont pris dans les accords 
tripartites avec le HCR ; 

� Mettre fin de fa� on explicite et permanente �  toute menace de refoulement ou 
d'expulsion et s' abstenir d' imposer des d� lais arbitraires concernant le 
rapatriement des r� fugi� s ; 

� S'assurer que les r� fugi� s ne sont pas victimes de mauvais traitements ou de 
violations des droits humains commis par les forces de s� curit�  du pays 
d'accueil ; 

� Mener des enqu� tes sur toutes les all� gations de violations des droits humains, 
rendre publics les r� sultats des enqu� tes et traduire en justice  les auteurs 
pr� sum� s de ces violations; 

� Am� liorer les services des centres de r� ception et des camps de transit de sorte 
qu' ils soient en mesure de fournir toute assistance n� cessaire aux r� fugi� s ainsi 
que les produits de premi� re n� cessit� , notamment une alimentation ad� quate, 
un abri satisfaisant et des conditions sanitaires et m� dicales de base ; 

� Garantir en tout temps le respect de la dignit�  et de la vie priv� e des 
demandeurs d'asile et des r� fugi� s ; 

� S'assurer que l' organisme charg�  d' examiner les demandes d'asile fasse 
preuve d' ind� pendance et de comp� tence et qu' il prenne ses d� cisions dans 
des d� lais raisonnables ; 

� Mettre en place un m� canisme d'appel fonctionnel, ind� pendant et fiable dans 
le cadre des proc� dures de demandes d'asile ; 

� S'assurer que la d� cision relative aux demandes d'asile est prise dans des 
d� lais raisonnables. 

 
Le gouvernement rwandais doit : 
 

� Mener des enqu� tes sur toutes les all� gations de violations des droits humains 
et, le cas � ch� ant, poursuivre en justice les auteurs pr� sum� s de ces violations 
dans le cadre de proc� s � quitables qui excluent la peine de mort. Le 
gouvernement doit  fournir r� guli� rement des informations publiques 
concernant les circonstances dans lesquelles ces violations ont � t�  perp� tr� es, 
notamment le nombre d'exactions commises, l' identit�  des auteurs pr� sum� s, 
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l’ état d’ avancement des enquêtes et les mesures prises à l’ encontre des 
personnes reconnues coupables de ces actes ; 

� Mener des campagnes de sensibilisation auprès des communautés dans 
lesquelles les réfugiés seront rapatriés ; 

� Faire le suivi régulier de la réintégration des personnes rapatriées dans leurs 
villages d’ origine, en assurant leur protection, leur sécurité et le respect de 
leurs autres droits fondamentaux ; 

� Faciliter l’ accès libre et sans obstacle du HCR et des organisations de défense 
des droits humains aux populations et aux régions choisies pour ces 
rapatriements ; 

� S’ assurer que tous les réfugiés sont en mesure de retourner chez eux, dans 
leurs lieux d’ origine, dans leur ancienne maison ou dans quelque lieu de leur 
choix au Rwanda ; 

� S’ assurer que des mécanismes chargés de résoudre les litiges relatifs à des 
droits de propriété sont mis en place, et que l’ accès des réfugiés à ces 
mécanismes est garanti. Ces mécanismes doivent être accessibles et accorder 
une attention particulière aux femmes soutiens de famille; 

� S’ assurer que toutes les autorités reconnaissent le statut légal des personnes 
rapatriées ainsi que les pièces justificatives délivrées dans les pays d’ accueil, 
et que les conjoints et enfants des personnes rapatriées sont autorisés à entrer 
et à rester au Rwanda ; 

� S’ assurer que tous les efforts sont fournis pour faire respecter le droit au 
regroupement familial et veiller à ce qu’ aucune famille ne soit séparée de 
force.  

 
 
 


